
partie 1 

Les activités 
de portage salarial : 
une analyse . , . 
soc1o-econom1que 
• Le portage salarial: professionnalisation et légitimation 

• L'activité des « salariés portés » en chiffres 

• Missions et intermissions : le risque de chômage 

dans l'emploi discontinu et sa couverture assurantielle 

• Les trajectoires des actifs « portés » 

• Conclusions d'enquête 

Pierre-Michel Menger, Pascaline Costa, 

Danièle Hanet et Colin Marchika 

Centre de sociologie du travail et des arts, EHESS CNRS Paris 



Introduction 

La prestation de services fou rnis aux entreprises 
s'est diversifiée et multipliée, et le développe
ment des nouvelles technologies a considéra

blement accéléré ce qui apparaît désormais comme 
une véritable évolution des méthodes de gestion du 
persmmel. Le recours à de la main-d'œuvre exté
rieure permet en effet aux entreprises de limiter les 
charges fixes de personnel tout en bénéficiant d'un 
savoir-faire dont elles ne disposent pas forcément 
en interne. Mais il correspond aussi à w1e logique de 
spécialisation fonctionnelle induite par le progrès 
technique et par le changement organisationnel 
quand celui-ci devient un impératif catégmique pom 
le fonctimmement de l'entreprise dans un environ
nement concurrentiel toujours plus dense et ouvert. 

t Les formes variées 
de l' (( extériorisation d'emploi ,, 

Ce phénomène dit « d'extéri01·isation d'emploi» 
prend des formes très variées. Indépendamment du 
travail temporaire proprement dit, régi par w1e ré
glementation précise, les entreprises ont également 
recours à des prestataires de services qui leur four
nissent du personnel approprié pour l'exécution de 
certains services, via notamment des cont rats de 
sous-traitance. Dans le même temps, les sociétés 
procèdent de plus en plus fréquenunent au détache
ment de personnel entre entreprises distinctes ou 
entre entreprises du même groupe. 

Toutes ces formes de mises à disposition de per
sonnel vont à l'encontre du schéma classique de la 
relation de travail (individuelle et collective) sur le
quel se fonde le droit du travail, puisque vont ainsi 
coexister au sein d'une même collectivité de travail 
des personnes appartenant à des entités distinctes 
soumises à des statuts différents. D 'autre part, elles 
engendrent des relations complexes, triangulaires, 
entre le prestataire, le salarié mis à disposition et 
l'entreprise cliente. 

Les emplois de cadres n 'étaient ent rés dans ce 
schéma d'extériorité que par le marché du conseil 
et de l'expertise: salariés de cabinets de conseil ou pro
fessionnels indépendants du conseil et de la consul
tance, ils ont bénéficié notamment des besoins de 
compétence provoqués par l'informatisation et par 
les ntic, et des effets en chaû1e sur l'organisation du 
travail dans l'entreprise, et dans les liens amont et aval 
de celle-ci avec l'ensemble des acteurs de son envi
rmmement. M ais les cadres ont aussi corum, à par
tir des années 1990, les effets brutaux des retourne
ments de conjoncture: les plans massifs de retraite 
anticipée de cadres de haut niveau chez IBM France 
en 1993 ont constitué l'un des tournants les plus 
visibles vers la fin de l'invulnérabil ité de l'emploi 
très qualifié, et ont acclimaté, dans les secteurs les plus 
ouverts aux innovations technologiques et organisa
timmelles, une gestion nouvelle des persmmels cadres. 
l:argument du pacte de confiance qui justifiait des 
niveaux attractifS de rémunération et des perspectives 

de carrière interne à profil ascendant de rémunéra
tion avait reposé sm l'argun1ent d\me égalisation, sm 
la durée d'une carrière entière, entre la productivité 
du travail très qualifié et sa rémunération. Jeunes et 
sortis de formation avec des compétences modelées 
sur l'état le plus récent des connaissances et des 
techniques, les cadres sont rémunérés au-dessous de 
la valeur effective de leur contribution productive. 
Inversement, après cinquante ans ni le capital hu
main spécifique acquis dans l'entreprise ni les com
pétences détenues, que la formation con tinue ne 
protège qu'imparfaitement de l'obsolescence, ne 
situent plus la valeur productive du travail de la plu
part des cadres à la hauteur de leurs rémunérations. 
Le pacte salarial classique consistait à égaliser sur le 
long terme ces situations pour corréler positivement 
ancie1meté, prise d'âge et profil de rémunération là 
où une mesure en coupe instantanée, aux divers âges 
du travailleur, révélaitw1e sous-rémw1ération initiale 
et une sur rémunération terminale, au regard de la 
productivité mesurée. À ceux qui en traient dans la 
troisième phase de lem vie professimmelle, autour de 
cinquante ans, le scénario égalisateur sur le long 
terme, socle du pacte de confiance, s'est appliqué 
plus sélectivement. l:exposition au risque de licen
ciement et de chômage est devenue plus brutale: 
dans les secteurs de pointe (informatique, Ntic), 
l'obsolescence des compétences est plus rapide, la 
concmrence mondiale par les coûts salariaux accroît 
sa pression sur des métiers et des activités naguère 
protégés, le décalage entre niveaux de salaire et pro
ductivité marginale est devenu plus visible à la fa
veur de l'implantation des nouveaux outils de gestion 
des ressources humaines. 

Dans le secteur du conseil et de l'expertise, les 
grands cabinets internationaux ont depuis longtemps 
adopté des modes de gestion de leur persmmel qui 
confèrent au marché interne des emplois un profil 
atypique, celui de la promotion par tournois élimi
natoires qui crée une large base d'entrants au bas de 
la pyramide et un tm-n-over élevé parnù ceux, très ma
joritaires, qui ne franchissent pas les étapes de la 
compéti tion in terne pour l'accès aux positions 
supérieures: <<up o1· out» , la règle de la sélection des 
talents par la mise en concurrence éliminatoire est la 
norme corume, la mobilité horizontale (vers d'autres 
cabinets ou vers des entreprises clientes) ou le pas
sage à l'indépendance (création d'un cabinet) sont la 
solution pour la majorité. Mobilité, autonomie dans 
le travail , pratique de la compétition et gestion indi
vidualisée de son système d'activité font partie des 
compétences rapidement acquises. Le travail par 
mission est l'ordinaire de ces professimmels. 

n n'en va pas de même dans tous les autres mondes 
professimmels dans lesquels se recrutent des candi
dats au travail par mission. Si le travail en indépen
dant des professions libérales et l'entrepreneuriat 
peuvent aisément se reconnaître dans la logique de 
l'activité par mission et par projet, et si les ••• 
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••• frontières du salariat sont dessinées, dans les 
emplois qualifiés, par des professions et des modes 
d 'activité qui appellent une forte autonomie inn·in
sèque dans l'organisation du travail (c'est le cas des 
journalistes, des artistes, des avocats salariés), l'auto
nomie des cadres d'entrepri se s'est dévelo ppée 
comme une autonomie fonctionnelle, articulée à un 
niveau d'expertise, à un investissement récurrent en 
compétences, et aux transformations de l'organisa
tion de l'entreprise, mais sans exposer le profession
nel autonome aux risques propres à l'autonomie sta
tutaire de l'indépendant. Avec h1 progression du 
chômage des cadres, à partir des années J 980, et avec 
l'incidence croissante des politiques de gestion des 
âges de la main-d'œuvre sur le segment des actifs de 
plus de 50 ans, une figure nouvelle de l'autonomie, 
celle du choix contra int de la réinsertion dans l'ac
tivité par d 'autres voies que le retour à l'emploi 
classique, après un licenciement, est apparue, et cette 
voie est censée tirer parti des aptitudes à l'autonomie 
fonctionnelle des cadres, pour les initier et les accli
mater au n·avail par mission hors des cadres du sala
riat classique. C'est le dessein initial du portage. 

t La description du portage salarial 
Le portage salarial ne connaît pas de définiti on 

juridique, il désigne un type de montage conn·ac
tuel dont la description la plus exacte est située au 
foyer des n·ois perspectives qui peuvent êtt·e prises sur 
lui : perspective du salarié, perspective de l'entre
prise cliente, perspective de la société agissant en in
tennédiaire prestatai re. 

Perspective du salarié. Le trava illeur qui, selon 
les enquêtes, recourt majori ta irement à ce système 
est le plus souvent un cadre. Selon l'analyse donnée 
dans l'ouvrage dirigé par Marie-Laure Morin 1, le 
portage est un montage utilisé par les cadres à qua
lifica tion élevé, qui ont été licenciés et qui , en étant 
inscri ts au chômage, trouvent des missions à accom
plir. «l'entrep1·ise qui peut le nfmu11é'rerue soubaite pas 
l'e111brmche1; le md1·e lui-111ême ne souhaite pas d'em
blée a-éeT son entrep1"ise en perdant son assm·rmœ-cbô
mage, ou veut vérijie1· qn 'il peut se constituenme clien
tèle, ou bien vellt tmvaillerpotn-plusieun sociétés avec 
la liberté d'tm indépendant sans perd1·e le statut d'un 
salm·ié ». 

Perspective de l'entreprise cliente. La description 
selon la perspective de l'entreprise cliente est celle par 
laquelle débute la note consacrée au portage salarial 
par florence riquoir dans la Semaine sociale Lnmy du 
20 novembre 2000 2. Il s'agit pour les entreprises 
clientes de s'attacher poncn1ellement des collabo
rateurs de haut niveau pour des missions de consei l 
ou d'audit, afin de faire face à des besoins imprévus, 
à des situations temporaires, e t se doter de la flexi
bilité nécessaire da ns la mobilis<ltion des compé
tences requises, sans avoir à salarier directement ces 
personnels occ.1sionnels, pour éviter le gonflement 
de la masse salariale (le recours à de tels consultants 
se fait par des presta tions facturées hors du cadre 
comptable de la masse salariale) et éviter d'augmen
ter le persmmel salarié (avec ses conséquences sur les 
seuils de tai lle qui pourraient être atteints et impo
ser à l'entt·eprise de nouvelles obligations), et pour 
échapper aux contra intes du CDD et aux risques de 
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requalification en cas d 'usage récurrent. Ces objec
tifs rencontrent, selon la description produite, la vo
lonté du cadre en recherche de missions, qui a le dé
sir ou la capacité immédiate d 'agir en indépendant, 
mais sans avoir la volonté de s'établir dans l'indé
pendance, avec ses coüts et ses risques (immatt·icu
lation urssaf avec responsabi li té sur ses biens, ou 
création d'entreprise, avec les risques afférents d'échec 
et de perte de capita l): le maintien dans le salariat, 
combiné à un exercice hautement autonome de l'ac
tivité, permet à ceux qui ont un pouvoir de marché 
(la capacité de se créer une clientèle et d 'atti rer une 
demande suffisante) de préserver les droits de pro
tection sociale et d'accès au chômage indemnisé qui 
sont attachés au salariat. 

Perspective de la société agissant en intermé
diaire prestataire. La description du portage selon 
la perspective de la société opérant l'intermédiation 
se déduit comme un montage double: le consultant 
signe avec la société de portage un contt·at de n·avail, 
mais opère seul le travai l de prospection de sa clien
tèle et de négociation de la durée, du montant et des 
objecti fs de sa mission; la société de portage signe par 
ailleurs un contrat commercial de prestation de ser
vices avec l'entt·eprise qui est cliente des services du 
porté et facture à celle-ci des honoraires. La société 
de portage rétrocède ensui te au salarié porté, et sous 
forme de salai re, les sommes correspondant aux ho
noraires facn1rés, diminués des cotisations sociales 
dues et de la commission correspondant à sa presta
tion d 'intermédiation. 

Le développement de cette n·iangulation contrac
nielle a fa it l'objet d 'opérations de légitimation au 
double motif que: 
- la croissance de cette forme nouvelle d'i.ntemlédia
tion et de salarisation s'inscrivait dans le mouvement 
de «fmgme11tation du contine11t salm"ial» (selon l'ex
pression d'Alain Supiot) et des transformations cor
rélatives du partage aujourd'hui plus incertain entre 
le salariat et l'indépendance; 
- des besoins nouveaux ava ient émergé qui trou
vaient à se satisfaire ainsi: besoins des entreprises en 
compétences à acquérir sur un marché de presta
tions, besoins d 'emploi de la part d'actifs très qua li
fiés victimes de licenciement alors que letu· capital de 
compétences ne s'est pas dégradé. 

Le portage a suscité, d'autt·e part, une for te mé
fiance, ou une hosti li té offensive, quant à sa légalité. 
Les salariés portés incarnent emblématiquement les 
«fmtx snlm"iés » aux yeux de tous cem: qui ne sous
crivent pas à l'argumentaire de ses fonctions socio
économiques (soutien à la réinsertion après le chôma
ge, solution de transitio n pour préparer et tester la 
viabil ité du passage à l'indépendance statutaire, 
d ispositif abri pour la création de n·ès petites entre
prises) ou socio-juridiques (invention d'une parasu
bordination à la française, c'est-à-dire, en l'espèce, 
de formules d'activité autonome, sous l'abri protec
teur des garanties sécurisantes o ffe rtes via le régime 
du salariat) 3. 

t La sémantique de l'activité 
par mission en portage 

Le vocabulaire des formes d 'emploi connaît deux 
évolutions continues. 

I.:w1e est modelée sur la création légale de nouvelles 
catégories contracn1elles d'emploi, et a vu la multi
plication des <<fon nes particulières d'emploi» au tytlune 
des initiatives politiques d 'aide à l'emploi et de lutte 
contre le chômage, et, sous le même motif d'activa
tion du marché du travail ou sous celui d'ajustement 
du cadre législatif aux impératifs économiques, au 
gré des tentatives de flexibilisation du marché du 
travail. 

L'aun·e se rapporte à l'architecnu·e binaire des sta
n tts d'emploi, qui oppose le salariat à l'indépendance, 
et a vu l'émergence et la mise en circulation de dé
noJn.inations soulignant l'imbrication possible, sou
haitable ou réalisée, enn·e les delL'< statuts, pour don
ner w1e assise à w1e empiise croissante de l'autonomie 
dans le n·avail et l'emploi. Autonomie choisie par 
cem: qui veulent s'écarter de la position de subordi
nation à l'employeur, dans l'univers hiérarchisé de 
l'entreprise, sans perdre le bénéfice des protections 
associées à la condition salariale; autono mie 
contt·ainte pour les actifs gui sont affectés par les 
pratiques d'externalisation et de sous-n·aitance et 
par les resttucmrations et les licenciements, et qui sont 
sin1és à la périphérie des emplois stables du marché 
inte rne des organisations. 

C'est la seconde évolution qui est immédiatement 
lisible dans la mise en circulation, depuis une décen
n ie ou davantage, des termes qui dominent dans 
l'identification des positions d'activité que concerne 
le portage salarial : 
- «Solos», selon la catégorie popularisée dans la 
sphère privée (le célibat transfiguré en conquête et 
en ressource) et dans la sphère de l'emploi, avec la 
multiplication des magazines et des sites internet 
qui fournissent et vendent services, informations et 
conseils de gestion individualisée de l'activité. 
- <<Snlm·iés autonomes», qui étend à la catégorie gé
nérique de salarié ce qui est une dimension déroga
toire dans le droit du travail. Des professions dont le 
mode d'exercice est recomm comme comportant un 
haut degré d'autonomie (journaliste, mannequin, 
vrp, artiste), des formes conn·actuelles d'emploi im
pliquant un plus haut degré d'autonomie que de su
bordination (l'intermittence des artistes salariés du 
spectacle est un cas d'école), une subdivision de la ca
tégorie des cadres qui, dans le code du travail, isole 
les << cad1·es autonomes» ou << cmh·es de mission » (se
lon toute vraisemblance la majorité des cadres) pour 
leur appliquer des dispositions légales particuliè res 
au regard de la réglementation du temps de n·avail : 
le lexique de l'autonomie est ancré dans la défin i
tion légale du n·avail salarié et de ses modes pluriels 
d 'exercice. L'assiln.ilation des portés à des salariés 
autonomes tire parti de cette élasticité croissante des 
cri tères du salariat. 
- << P1·ofessionnels autonomes» : cette dénomination 
se diffuse aujourd'hui, notamment sous l'impulsion 
du syndicat qui s'implique le plus directement dans 
l'appui aux nouvelles formes de salariat et à la créa
tion ou à l'amélioration des protections qui sont re
vendiquées, la CFDT. La conjonction de l'autono
mie et de l 'état de professionnel indique que le 
segment de main-d'œuvre concerné se découpe dans 
la catégorie de l'insee qui comprend les <<cad1·es et pro
fessious intellectuelles supàieu1·es » . E lle peut être 

considérée comme l'une des manifestations de 
l'hybridation enn·e la dimension d'indépendance 
associée à l'exercice libéral d'une profession et celle 
d'activité salariée très qualifiée. 

Le rapport général du I2c congrès de la CFDT de 
juin 2005 accueillait ainsi la ca tégorie de << profes
sionnel autonome» : <<dans fe champ des services nnx en
trep1"ises, l'rfnm·gence de la figm·e du p1·ofessimmel au
tonome est un phénomène lrwgement ambivalent qui 
s'explique par une prise de distance des cadres pm·mp
port à l'entrepnse mais également et sans doute de ma
nière plus fondamentale par les pratiques de gestion 
des ressources humaines qui ont déstabilisé une pm·tie 
de la population cnd1,·es. Dans ce contexte, l'élmgissement 
du cbamp du tmvaii indépendant par le 1·etom· à une 
conception 1·estrictive de fa subo1·dination jm·idique 11e 
doit pas conduire à l'exclusion du salm·iat d'une partie 
dtt monde du tmvail porw qui la flexibilisation pettt 
être synonyme de précm"isation des situations p1·ofes
sionnel/es et des parcom-s. En effet, si ces professimmels 
se 1"flpp1·ocbent des professionnels fibémux pm· la na
ttl1"e de leur p1·estation (des pTestntions intellectuelles 
1-éalisées avecwze grande iudépendance tee/mique), leuT 
situation économique 1"eJte proche de celle des .l"fllnriés (ab
sence de dimension patrimoniale de lem· activité, mm·
cbés non 1"églementés) et les besoins de p1·otectionsociale 
sont assez similaires à ceux: des salm·iés, notmmnent en 
ce qui conceme lezwp1·otection contre les 1·isques sociaux 
de pe11:e de 1-émzmémtion (accident du tmvail, utala
die, vieillesse, chômage).» 

La création, par ce syndicat, d'w1 réseau profession
nel autonomes, et la forte impl ication de ses anima
teurs dans la définition de conditions juridiquement 
et socialementacceptables de légitimation du portage 
salarial sont la conséquence directe de ce mouve
ment d'englobement des marges du salariat dans le 
champ des protections nouveiJes à inventer : <<ln prise 
eu chmge des professionnels autonomes par le syndica
!iSJne CFDT et l'élaboration d'un contimmm de p1·o
tection sociale s'inscrivaient dans les orientntious fixées 
pm· le congrès d'Amiens de 2001. Initiée paT un groupe 
de travail de la CFDT cad1·es, la démrwche de syndi
calisation des professionnels autonomes s'est tm duite, dès 
2002, pm· la création du Téseau professionnelf auto
uomes CFDT, qui associe la CFDT cach·es, la coufédé
mtion, la fédération des services, la fédémtion de la 
culttt1·e et de la co1m1m1Ûcation aiusi que plusietws 
syndicats: le Bétmpub, le Syndicat 11atioual dn liV1·e et 
de l'édition (SNLE), le Syndicat 11ational des mtistes 
et des p1··ofessionnels de l'animation et de la wlttwe 
(Suapac), le Syndicatmdio-télé, le syndicatuational de 
l'écrit (SNE). Le Réseau p-rofessionnel autonome CFDT 
s'est donué pom· objectifs de déployer une offre de ser
vices adaptés et de développe1· mtsein des syndicats prn·
tenai1·es la syndicnlisation de ces p1·ofessionnels anto-
1I01Jtes et la p1-ise en chmge de leun p1"0blé111atiques 
spécifiques. PaT ail/em-s, le Réseau p1·ofessionnel auto
uome CFDT et l'observatoire des mdTes om mené pow· 
le rninistère de l'Économie, des Fium1ces et de l'ludustrie 
une étude intitulée le professionnel autonome: 1111e nou
velle figtwe du 11tonde du tt'avail, qui visait à mieux 
appréhender la 1·-éalité de cet zmiven et ce171e1·les en
jeu.r: qui y sont associés. » 

-<< Consultant salarié autonome», << consultnut expert 
autonome salm·ié>>, <<cousu/tant iute171tittellt ••• 
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••• autonome à temps partiel» sont des intin1lés 
rencontrés sur les sites des sociétés de portage et dé
signent précisément le centre de la cible du portage : 
l'exercice de la consul tance se diffuse et se dilue, en 
étendant les activités d'expertise et de conseil tradi
tionnellement en cabinet ou en indépendant libéral 
aux marges qui se sont constin1ées avec l'émergence 
du portage et des différentes formules du travail par 
mission. C'est l'intimlé générique de consultant qui 
est le plus fréquemment déclaré par les enn·eprises 
de portage salarial qui œuvrent de manière coor
donnée pour obtenir, au sein du Sneps, la légalisation 
du portage et dont nous avons pu consulter les dé
clarations annuelles de dmmées sociales. 
- «i-salarint >> est un label inventé et promu par une 
des sociétés de portage, intervenance, qui veut y voir 
et en faire« un positiomzernent pionnier à la croisée du 
portage salarial, de l'intérim et du cabinet conseil>>, ce 
qui désigne assez bien le champ des forces de la flexi
bilisation du travai l qualifié de conseil. 
- « Sa!m·ié libéral>>, « salm·ié-pmterwà·e >>sont des hy
brides stan1taires forgés sur le modèle des sin1ations 
rencon trées dans les grands cabinets de conseil ou 
dans les cabinets de professimmels libéraux (avocats, 
architectes, experts-comptables, etc.) qui multiplient 
les formes d'emploi et les dédoublements statutaires, 
en consacrant ainsi la distance prise à l'égard des for
mules anciennes (à organisation ordinale) de la pro
fession libéralestrictoserzsu, notanm1ent sous l'impuJ
sion de l' imp lan ta tion de grands cabinets 
in ternationaux. 

Les désignations sous lesquelles s'est développée 
l'activité déclarée des salariés portés révèlent les trois 
dimensions clés de ce néosalariat: 
- valeurs d'autonomie (dimension d'organisation de 
l'activité); 
- hybridation statutaire (qualification juridique de 
l'exercice au regard du droit du travail et de celui de 
la protection sociale); 
- revendication d'expertise professimmelle (position 
dans la division du travail par affil iation aux catégo
ries supérieures de compétence et de qualification). 

Le portage salarial ne s'est cependant pas diffusé 
par le seul vecteur des fonctions supérieures proches 
du conseil, de la consul tance et des prestations intel
lectuelles. Il s'est implanté dans d'autres segments du 
marché des services et dans diverses activités com
merciales, moins qualifiées: hors du champ restreint 
des prestations intellectuelles et de conseil, il appa
raît plus ouvertement comme un substin1t à l'exer
cice en indépendant (artisan , commerçant, libéral) ou 
comme une solut ion d'externalisation de main
d'œuvre réemployable à la tâche et par intermit
tence. 

Cette extension du périmètre ne peut pas être te
nue pour une déviation par rapport à tme fonnule ori
ginaire, car rien n'avait vocation à encadrer les pra
tiques du portage salarial, sinon la volonté des 
organisations collectives mises en place par certaines 
sociétés regroupées en syndicat pour légitimer la 
pratique du portage en en limitant plus ou moins 
explicitement le champ d'exercice. Au demeurant, on 
trouve, dans les sociétés qui contractent très majo
ritairement avec des acti fs de type «consultant>> ou 
« pt·ofessionnel autonome>>, des cas de salariés portés 
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sur des activités peu ou très peu qualifiées, donc loin 
de la cible idéalement mise en avant. 

• Le vocabulaire même 
de cc portage n et de cc porté n 

L'ilmovation s'est diffusée sous son nom et sert à 
identifie r ainsi l'activité à travers les réseaux d'in for
mation et de communication qui en popularisen t 
l'existence et en décrivent les modalités d'exercice aux 
candidats : la consuJtation des sites web est aisée, à par
tir de l'enn·ée portage, puisque les sociétés de por
tage usent efficacement des outils électroniques et in
formatiques de commu n icatio n pour se faire 
connaître et s'enregistrer dans les guides et annuaires 
du portage qui sont d'accès immédiat sur internet. 

Mais l'innovation exposée par les sociétés sur leurs 
sites a son revers. Le recours à des formes d'imbri
cation enn·e emploi et chômage et les techniques 
d 'optimisation de l'articulation enn·e emploi rému
néré et couverture assurantielle des périodes inter
stitielles de chômage font partie des in formations 
présentées aux internautes pour lever les inhibitions 
des candidats à l'égard de la prise de risque dont est 
assor ti un haut degré d 'autonomie et d 'insécurité 
dans le travail par missions. La mise en ligne tranquille 
de ce type d'information, à la manière d'une boîte à 
outi ls disponible pour quiconque veut se représen
ter ce qu'est une gestion personnalisée et décom
plexée des alternances emploi-chômage peut être 
tenue pour une forme de banalisation de la formu le 
si répandue désormais de flexibi lité sécurisée. Elle 
renseigne chacun sttr l'existence d'un partenaire avec 
les comptes et les règles d'intervention duquel il faut 
s'organiser, L'Unedic et son réseau d'Assedic. Or 
l'implication de l'assurance-chômage dans le mon
tage du portage, et parfois à un haut niveau d'expli
citation des stratégies d'optimisation, n 'a pas laissé 
l'organisme d'assurance-chômage sans réaction: des 
instructions écrites ont été diffusées aux antennes 
Assedic pour indiquer que les si mations de portage 
salaria l ne sont pas, à ce jour, assimilables à des 
contrats de tr~vail salarié ouvrant droit à chômage in
demnisable. A certains égards, le portage, d 'éten
dard d'une irmovation organisationnelle, est ainsi 
devenu tm signal négatif: les sociétés de portage ont 
du reste diversifié leurs appellations et ont recouru 
volontiers aux désignateurs énumérés plus haut pour 
tenter d'écarter le spectre d'un refus d'indemnisation 
par les Assedic de leurs actifs identi fiés comme por
tés. 

La société Links Conseil s'était constin1ée à l'ori
gine comme une sn·ucture de portage salarial, puis 
a souhaité se détacher de cette étiquette qu'elle es
time réductrice, pour n 'en garder que l'aspectorga
nisatiormel. Elle se définit ainsi comme <<une société 
de gestion salm-iale et d'accompagnernent des profes
sionnels autonomes>> et recommande à ses adhérents 
salariés de préférer, dans la présentation d'eux-mêmes, 
la dénomination de <<consultant>> à celle de <<porté>>, 
pour situer le portage du côté d 'une alternative à la 
création d'entreprise. 

Un procès a été engagé par la société itg, et un 
jugement est prochainement attendu pour l'examen 
juridique approfondi de la légalité du portage. Dans 
le même temps, le plan d'action public en faveur de 

l'emploi des seniors lancé par le gouvernement au 
printemps 2006 fa it apparaître le terme et la réalité 
du portage comme des supports d'expérimentation 
de solutions de réemploi d'actifs seniors au chômage, 
et préconise une expérimentation sur la base d'une 
convention tripartite entre l'état, L'Unedic et les or
ganisations professi01melles. 

Les mots pour d ire la légitimité d e montages 
contractuels comme ceux du portage ne peuvent 
plus demeurer hors du champ de l'appréciation et de 
la qualification juridiques et de l'intervention du lé
gislateur : c'est le pari des acteurs qui aujourd'hui 
s'opposent, et qui attendent l'intervention du tiers ga
rant du droit et celle de l'acteur public. 

• Les objectifs de l'étude 
D 'autres systèmes d'emploi impliquant la figure 

d'un tiers employeur sont apparus avant le portage 
(l 'intérim), ou à peu près simultanément (groupe
ments d'employeurs). La démultiplication de ces 
montages triangulaires correspond-elle à une frag
mentation croissante et immaîtrisée des besoins de 
flexibil ité du marché du travail? Les di fférentes 
formes de triangulation se font-elles directement 
concurrence, l'une offrant les flexibilités que l'autre, 
plus anciennement ou plus complètement encadrée 
par la loi, n'offrirait pas ? S'ajustent-elles à des seg
ments d'actifs, à des secteurs d'activité et à des formes 
d'organisation de l'activité qui sont chaque fois spé
cifiques? Témoignent-elles d'une dynamique en
trepreneuriale dans la production d'un marché de 
services d'intermédiation sur le marché de l'emploi? 

La courte histoire du portage salarial doit-elle dès 
lors être assimilée à une période chaotique et tâton
nante de construction d'une nouvelle ingénierie sa
lariale et contractuelle don t les mécanismes pour
raient se stabiliser et se normer à mesure que le tri 
entre bonnes et mauvaises pratiques de portage se
rait opéré, à partir de bases juridiques moins contes
tables et d'évo lutions concomitantes du droit, de 
l'action publ ique et des comportements des acteurs 
du marché du travail ? Dans ce cas, le portage com1aî-

trait un cheminement semblable à celui d'autres 
formes atypiques du salariat, telles que le travail tem
pm·aire, réglementé au début des a1mées 1970 après 
une période d'anarchie des pratiques et des compor
tements entrepreneuriaux? 

Le portage doit-il, comme le recommandent cer
tains acteurs de la controverse qu 'il a provoquée, 
être remis dans le droit chemin du droit, c'est-à-dire 
déclaré simplement illégal, au motif d'une néces
saire répression des pratiques de marchandage et de 
prêt illicite de main-d'œuvre auxquelles le portage sa
larial serait décidément assimilable? 

Ou bien faut-il considérer que le portage salarial 
parviendrait à se frayer une voie dans une zone d'ac
tuel non droit, ou de tâtonnement à la frontière de 
la licéité, en étant tantôt condamné pénalement 
tantôt toléré, voire occasionnellement activé par les 
acteurs du système public de l'emploi, parce que 
la dualité des légitimités (statique juridique de la 
conformité au droit présent, et dynamique socio
économique d'activation du marché du travail et de 
création d'enn·eprises) lui ouvre un horizon d'expé
rimentation pragmatique pour la recomposition des 
situations et des partages du salariat et de l'indépen
dance professimmelle, dans un paysage institution
nel et juridique mouvant-celui des systèmes d'or
ganisations du travail et celui d 'tm cadrage européen 
des législations du travail qui modifiera it la donne 
dualiste, en fa isant plus ouvertement droit à la notion, 
aux situations et aux montages de la parasubordina
tion? 

Notre étude a cherché à apprécier la portée de ces 
différents scénari i. Il s'agissait de monn·er, à travers 
l'enquête auprès des trois catégories d'acteurs du 
portage salarial, conunent une pratique conn·actuelle 
située depuis une vingtaine d 'années aux marges de 
la légalité s'est développée, d'établir quel bilan peut 
être fa it de ce développement, sur le triple plan de la 
contribu~on à l'emploi de segments particuliers de 
main-d'œuvre, de la réponse à de nouveaux besoins 
organisatimmels des entreprises et de la licéité des 
opérations d 'intermédiation réalisée. • 

Semaine sociale lamy Supplément • 10 décembre 2007 • No 1332 17 



Le portage salarial : 
professionnalisation 
et légitimation 

Apparu au milieu des années 1980, le portage 
salarial est entré depuis une dizaine d'années 
dans un processus de professimmalisation et 

de légitimation. On peut se demander s'il va s'impo
ser comme un e nouvelle ingénierie sala ria le et 
contractuelle, à l'instar d'autres formes atypiques 
d'emploi avant lui, telles que le n·avail temporaire, ré
glementé au début des mmées 1970. La question est 
d'autant plus insistante que l'activité de portage 
cmmaît aujourd'hui une double extension : le portage 
ne s'adresse plus seulement à des cadres seniors au 
chômage, mais aussi à de jeunes actifs et à des femmes; 
il ne concerne plus seulement des professimmels for
tement qualifiés, mais aussi des actifs beaucoup moins 
qualifiés et n·availlant dans d'aun·es secteurs que ceux 
du conseil et de la prestation de services intellec
Ulels. 

1 DÉVELOPPEMENT 
DES ENTREPRISES 
DE PORTAGE 

Le portage salarial ne relevant d'aucune catégorie 
constin1tive des nomenclatures d'acti\~té actuelles, 
nous ne disposions pas d'une liste des enn·eprises de 
portage. li nous a d'abord fa llu identifier et recenser 
les sociétés de portage. Nous avons donc constitué 
une liste d'enn·eprises de portage, qui nous a servi de 
base tout au long de non·e én1de. Non·e liste, établie 
à partir de plusieurs sources, compte 118 enn·eprises 
(en 2005). 

Apparu en 1985 à l'initiative d'un ingénieur cen
tralien, le portage salarial s'est développé significa
tivement dans les années 1990 : si les premières so
ciétés remonten t à 1986 (Valor et lntervenance), 
c'est surtout depuis 1996 que leur nombre s'accroît 
avec une dynamique notable depuis 2002: parmi les 
entreprises aujourd 'hui en activité, 12 entreprises 
ont été créées enn·e 1986 et 199 5, puis 49 entre 1996 
et 2001, et 52 entre 2002 et 2005. 

Du point de vue de la localisation, l'lie-de-France 
constin1e le pôle dominant des activités de portage: 
42 entreprises y ont leur siège social (dont 21 dans 
Paris intra-muros et 10 dans les H auts-de-Seine). 
Ce sont les sociétés de portage les plus importantes 
en termes de chiffre d'affaires et d'effectifs qui sont 
implantées en Ile-de-France: parmi les 12 sociétés 
dont le chiffre d'affaires dépasse 4 millions d 'euros, 
9 sont local isées en région parisienne. 

Hors de l'Ile-de-France, Lyon et sa région s'im
posent comme le second pôle de concenn·ation des 
enn·eprises de portage. Viennent ensuite des métro-

poles régionales: Bordeaux, Toulouse, Marseille et 
aussi la région Nord/Pas-de-Calais. 

Strucn1res d 'intennédiation s'inscrivant dans une 
relation contractuelle n·iangulaire (porté/enn·eprise 
de portage/enn·eptise cliente), les enn·eptises de por
tage sont soit des sociétés commerciales pratiquant 
exclusivement ou principalement le portage, soit des 
strucn1res associatives ou d'insertion pratiquant le 
portage sans but lucratif, soit encore des cabinets de 
conseil (en recrutement, en gestion des ressources hu
maines) pratiquant occasionnellement le portage. 
Sur 115 enn·eprises pour lesquelles nous disposons 
d'informations, 83 sont des SARL, soit 72 o/o de non·e 
échantillon. 

Si l'on considère le secteur d'activité, les t rois 
quarts des sociétés de non·e liste déclarent un code 
NAF 741G <<Couse il pozn· les affaires et la gestion». 
Le portage salarial est nettement ancré dans le sec
teur du conseil. Cette constatation doit être modu
lée: les aires d'activité de l'enn·eprise de portage re
flèten t surtout celles de ses portés, les missions à 
accomplir étant trouvées par les portés eux-mêmes. 
Si l'on place le portage dans le périmèn·e du conseil 
en l'identifiant à la branche à laquelle les n·ois quarts 
des entreprises de portage sont affiliées, le chiffre 
d'affaires total de celles-ci (- 200 millions d 'euros 
en 2005) représente 1,1 o/o du chi ffre d'affaires de la 
branche et se concentre dans les activités à moindre 
valeur ajoutée (formation, ressources humaines, ser
vices de secrétariat, d'interprétariat, de n·aduction . .. ). 

Pour 62 sociétés de portage de notre liste pour 
lesquelles nous disposons d'éléments de comptabi
lité analytique, l'agrégation des résultats des enn·e
prises fait apparaître une croissance du chiffre 
d'affai res de l'activité de portage. Sur la base des 
informations disponibles à partir des bilans des en
n·eprises, la croissance a été de+ 11 o/o entre 2001 
et 2002, de+ 33 o/o etme 2002 et 2003 , et de+ 6 % 
de 2003 à 2004. Sur les trois dernières atm ées com
plètes (de 2002 à 2004), la croissance cumulée est 
de+ 55%. 

I.:étude du chiffre d'affaires des enn·eprises de por
tage révèle un fort contraste entre quelques entre
prises importantes qui réalisent un chiffre d'affaires 
élevé et une population de petites enn·eprises: les 4 
entreprises de portage les plus importantes réali
saient en 2005 un chiffre d'affaires global de 80 mil
lions d'euros, soit la moitié du total du chiffre d'affai
res de nos 62 entreprises; parmi ces 62 enn·eprises, 
la moitié d'entre elles (une trentaine) réalisent un 
chiffre d'affa ires qui ne dépasse pas 600 000 euros. 

Les résultats nets produits par les 62 en treprises 
sont globalement faibles: 4,5 millions d'euros ••• 
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partie 1 Les activités de portage salarial : une analyse socio-économique 

1. Selon lrs tenues d'une ârtu!ttirc 
Îllfet'lll' tliffuslc dep11is deux ans, 
l 'Unedic ne tW(JII11flÎt plus ln rinfiti 1/u 

rolllrnt de tniVnil rn pon11ge et suspend 
les droitt Assedic du po11ir dans 
1111 trrt11in JJ()JJJbrc de ms de linmrirment 
et de n·tour 1111 rbômngr, comme à Paris 
(110/fiJJJII/flll dans h·s nutnmes 
d1•s 1 1~ tt 1 5r nnrmdissemmts). Le fltit 
pour tm cousultnlll l'li pomtge de détmir 
ln proprifté de 111 dimtèle fllit panic 
des mgrmtellfs qui conduisent l'Unedic 
à remettre t'Il muse ltl prisomptiM 
de snlnriflt. Face à ln multiplimtùm 
des CliS dl! refus d'ndmissùm rn ùulemni
sntion t!e conmltnnts en flu tir COD, 
liceuâù par ln soâiti de po11nge 
ou parvenus 1111 terme de lrurs droits 
ti imbrùJiœr activité riduitt 
et indmmitls de cbômnge, 
des romnJtÎrux ont été didenrbfi. 

••• pour un chiffre d 'affaires global de 173 mil
lions d'euros, soit un taux de 2,6 %. 

2 ORGANISATION 
DE LA PROFESSION 

t Le Sneps 
En janvier 1998, un syndicat professionnel, le 

Syndicat des entreprises de portage salarial (SEPS) 
est créé à l'initiative de SIX sociétés de portage. 
Devenu le Syndicat national des entreprises de por
tage salarial (Sneps), il compte aujourd 'hui quinze 
membres. li regroupe les sociétés de portage les plus 
importantes en termes de chiffre d'affaires et d'effec
tifs, entreprises implantées en région parisienne (sauf 
une). Il joue un rôle déterminant dans les tentatives 
de légitimation du portage salarial. 

t Une charte de déontologie 
Le Sneps a élaboré et adopté dès 1998 une charte 

de déontologie. Compte tenu de la relation 
triangulaire d'emploi dans le portage, cette charte 

fon11alise les engagements des sociétés de portage vis
à-vis des consultants salariés, les engagements des 
sociétés de portage vis-à-vis des entreprises clientes, 
les engagements des sociétés de portage vis-à-vis des 
institutions (Urssaf, organismes sociaux). 

t Un rapprochement du Syntec 
Limitant le champ d'exercice du portage salatial aux 

missions de conseil ou de prestations de services in
tellectuels, le Sn eps se rapproche du Syntec, qui est 
la principale organisation patronale de la branche 
«activités, études et conseil». Arguant du fa it qu'elles 
se situent majoritairement dans les activités de conseil 
et de prestations de services intellectuels, les socié
tés de portage souhaitent se rattacher à la convention 
collective Syntec, qui est la convention collective 
des bureaux d'études techniques, cabinets d 'ingé
nieurs-conseils et sociétés de conseil. Le Sneps tente 
de négocier un avenant à la convention collective 
Syntec. Mais il se heurte au refus du Syntec en 2003. 
Celui-ci invoque une distorsion de concurrence, les 
coû ts supportés et les prix pratiqués par les sociétés 
de portage étant inférieurs à ceux des sociétés clas
siques de conseil. Le problème sensible des inter
missions constin1e le litige principal. Dans le por tage, 
l'imbrication est souvent recherchée entre activité ré
munérée et indemnisation des périodes non - tra
vaillées par l'assurance-chômage. 

Le processus de légitimation du portage rencontre 
donc des difficultés dans le secteur du conseil, comme 
nous venons de le voir, mais aussi à l'extérieur du 
secteur du conseil. La formule du portage salarial a 
commencé à s'étendre à d'autres secteurs d'activité 
que ceux du conseil et de la prestation de services 
intellecn!els, à d 'autres catégories d'actifs moins for
tement quali fiés. 

En 2004, un deuxièm e synd icat es t cr éé, l a 
Féd é r a tion n a tionale du por tage sala rial 
(FENPS). Elle compte aujourd'hui une u·entaine 
de sociétés, majoritairemen t implantées en région. 
En 2005, c'est w1e troisième association qui est créée, 
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l'Union nationale des entreprises de portage spé
cialisées (Uneps). Elle compte aujourd 'hui une di
zaine de sociétés également implantées en r égion. 
P ar rapport aux sociétés du Sneps, les sociétés adhé
rentes de ces deux organisations fédératives sont des 
entreprises de taille plus restreinte, implantées en 
région, de création plus récente, à la viabilité plus 
incertaine et aux activités plus hétérogènes. Elles 
défendent une conception plus extensive du péri
mètre du portage. Elles militent activement pour 
ouvrir le portage à d'autres activités que le consei l : 
à des prestations de services beaucoup moins quali
fiées de type services à la personne, à des activités 
artisanales ou commerciales, à des secteurs d'acti
vité comme le bâtiment ou l 'immobilier. .. 

H ors du champ restreint des prestations intellec
tuelles et de conseil, le portage apparaît davantage 
comme w1 substitut à l'exercice en indépendant ou 
comme une solut ion d'externalisation de main
d'œuvre employable ou réemployable au coup par 
coup . 

3 ÉLABORATION 
D'UN CADRE 
CONVENTIONNEL 

En 2004, est intervenue une nouvelle étape dans 
le processus de légitimation du portage. Face au re
fus du Syntec quant à sa demande d'affi liation , le 
Sneps réoriente son action avec l'élaboration d'un 
cadre conventionnel afin de garantir les droits col
lectifs et individuels des salariés portés. 

Ceci se révèle d'autant plus impératif que certaines 
antennes Assedic refusent de prendre en compte les 
périodes d 'activité de salariés des sociétés de por
tage pour une ouverture ou une nouvelle ouverture 
de droits. Dans la mesure où il recherche lui-même 
ses missions, en fixe les modalités d'intervention avec 
l'entreprise cliente et négocie le montant de sa rému
nération , le consultant porté n'est pas assuré de bé
néficier de l'assurance-chômage auprès des Assedic, 
au motif qu'il ne justifie pas d'w1 véritable contrat de 
travail (déni du lien de subordination avec la société 
de portage). U n procès est en cours à ce sujet. La 
société de portage ITG a déposé un recours auprès 
du tribunal de grande instance de Paris afin d'obte
nir des Assedic que celles-ci indemnisent des consul
tants portés au chômage anciennement liés à elle 1. 

Depuis 2004, un cadre conventionnel est mis en 
place plus particulièrement avec le concours de la 
CFD T, syndicat qui s'implique le plus di rectement 
dans l'appui aux nouvelles formes de salariat avec 
des garanties associées. C'est d 'ailleurs la CFDT qui 
préside l'Observatoire paritaire du portage salarial 
(OPPS), qui a été mis en place en mars 2006. Pour 
ce syndicat, la sécurisation du por tage salarial est 
apparue comme un enjeu central dans la probléma
tique des «professionnels autonomes». Le rapport 
général du I2e congrès de la CFDT Quin 2005) sou 
ligne que, si ces professionnels se rapprochent des 
professionnels libéraux par la nature de leur presta
tion (des prestations intellectuelles réalisées avec une 
grande indépendance technique), leur situation éco
nomique reste proche de celle des salariés (absence 

i 
de dimension patrimoniale de leur activité, marchés 
non réglementés). Ils doivent donc bénéficier des 
garanties inhérentes au salariat, notamment d'une 
protection conu·e les risques sociaux de perte de ré
munération. 

t Le lien de subordination entre la société 
de portage et le consultant 

C'est ainsi que des accords d 'enu·eprise ont été 
conclus entre les sociétés de portage membres du 
Sneps et les principales cen trales syndicales. Ces 
accords tendent à renforcer le lien de subordination 
entre la société de portage et le consultant à travers 
des contrats exclusivement bipartites, et à consolider 
l'identité et la fonction de l'entreprise de portage en 
tant qu'employeur de plein exercice. Ils constituent 
tme étape importante dans le processus de légitima
tion du portage dans la mesure où ils marquent une 
rupture par rapport au x prat iques originelles du 
portage, mais aussi dans la mesure où les normes de 
b01mes pratiques définies par le Sneps deviem1ent des 
dispositions conventiom1elles quand elles sont inté
grées dans des accords d'entreprise. 

Le premier du genre a été signé le 26 avril 2004 
entre ITG, un des leaders du secteur et la CFD T. li 
a servi de modèle aux autres accords. N ous allons 
revenir sur les principales dispositions de cet accord, 
car il tend à mettre en place un statut des << salm-iés 
portés». 

On remarque l'affirmation de contrats exclusive
men t bipartites, qui remplacent les contrats tripar
tites des débuts du portage salarial. Le consultant 
signe un contrat de travail avec la société de por
tage. En tant que salarié, il devient responsable d 'tm 
<<centre d'activité» et réalise de façon autonome les 
missions qu' il aur a recherchées et obtenues. En 
çontrepar tie, la société de portage assure au consul
tant la formation nécessaire au développement du vo
lume d'affaires de son cenu·e d'activité. Un << contrat 
d'inte1ïJention » est parallèlement conclu entre le 
client et la société de portage. Les honoraires corres
pondants sont facturés par la société de portage qui 
assume l'entière responsabilité juridique et finan
cière des pres tations du consultant. En ce qui 
concerne le conu·at de travail, s'il peut être fait ap
pel aux C DD, notamment en cas de surcroît tempo
raire d'activité, il est rappelé que ce type de contrat 
est dérogatoire . Le con trat à durée indéterminée 
constitue en effet <<le contrat de droit commun», et 
s'impose naturellement dès que l'activité du consul
tant devient récurrente. 

D Le salaire du «porté '' 
Quant au salaire, il est composé d'une rémunéra

tion mensuelle fixe de base, au minimum égale aux 
minima conven t io nnels de la branche (Syntec), 
assortie d 'un salaire lié au x résultats du comp te 
d'activité. Cette disposition rompt avec w1e pratique 
originelle du portage qui assujettissait le paiement du 
salaire à l'encaissement des honoraires par la société 
de portage. 

t L'organisation du travail 
En ce qui concerne l'organisation du travail, elle 

se compose d 'une part de jours de réalisation de 

mission et d'auu·e part de jours de développement, 
que le consultant peut consacrer à sa formation pro
fessimmelle ou à la prospection de clientèle. La prise 
en charge d 'une partie du temps de prospection est 
une mesure spécifique au portage. 

t Le licenciement 
Des dispositions concernent le licenciement. Une 

clause d'objectif peut être incluse dans le contrat de 
tnwail des consultants, au terme de laquelle l'intéressé 
devra conclure, <<avant la fin de cbaque mission, une 
mission nouvelle». D ans le cas où cette clause n'est pas 
respectée, la société de portage peut procéder au li
cenciement du salarié. 

4 VERS LA LÉGALISATION? 

t Intégration du portage 
dans le champ du conseil 

Prenant appui sur la généralisation des accords 
d'en treprise et sur la mise en place d'un certain 
nombre de garanties (garantie financière, dévelop
pement de la formation . .. ), le Sneps a été accepté le 
22 juin 2006 conm1e treizième syndicat technique au 
sein de la Chambre des ingénieurs-conseils de France 
(CIC F), l'une des deux organisations patronales re
présentant la branche <<activités, études et conseil». Si 
la fédération Syntec représente les grosses sociétés 
de la branche, la C ICF représente les petites entre
prises du conseil et de l'ingénierie. Elle est adhé
rente de la CGPME (le Syntec étant adhérent du 
Medef), mais elle est signataire, avec le Syntec et les 
syndicats de salariés, de la convention collective 
applicable aux personnels des bureaux d'études tech
niques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des 
sociétés de conseil. 

L'adhésion à la CICF est conforme à la réalité des 
pratiques : le portage aussi s'est frayé w1e voie dans 
les entreprises classiques de conseil, en tant que 
solution possible de sous-traitance et d'externalisa
tion. Ainsi, l'une des principales sociétés de portage 
compte 250 enu·eprises affiliées au Syntec parmi les 
clientes de ses consultants. 

Cette intégration dans le champ du conseil est 
d'autant plus importante que le portage salarial figure 
dans le Plan national d'action concer té pour l'emploi 
des seniors qu'a proposé le gouvernement en juin 
2006. Il est menti01mé parmi les nouvelles formes 
d'emploi dont le développement doit dynamiser le 
marché du travail pour les salariés en fin de carrière. 
D e ce point de vue, notre enquête de terrain nous a 
permis de constater que, pour les acteurs du système 
public de l'emploi, le por tage figure parmi les dispo
sitifs d'aide au retour à l'emploi des cadres. 

Parmi les multiples initiatives dont nous avons eu 
connaissance localement, citons l'action de l'ANPE 
d\me grande métropole régionale dans le cadre de 
son Espace cadres. L'activité par mission, notam
ment dans le cadre du portage, y est considé rée 
comme une des rares réponses à apporter directement 
et concrètement à un cadre chômeur de plus de 
50 ans, avec trois arguments incitatifs mis en ••• 
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••• avant: une forme de flexibilité sécurisée, un 
statut de salarié, une insertion dans des réseatLx aptes 
à redynamiser le potentiel d'employabilité du de
mandeur d'emploi. Les réunions d'information au
tour du portage salarial sont proposées non pas par 
des sociétés locales, mais par les principales sociétés 
parisietmes de portage: la taille et le volume d'af
faires de celles-ci les mettent en situation de propo
ser des services et des moyens d'inscription dans des 
réseaux de consultants régionaux plus attractifs que 
ceux des sociétés locales de portage. 

t L'instauration de l'entreprise 
à temps partagé 

S'il ne bénéficie pas d'une reconnaissance légale, 
le portage salarial se répand néanmoins par des voies 
légales via la mise en place de nouveaux d ispositifs. 
Ainsi, la loi du 2 août 2005 en faveur des PME a 
inséré dans le Code du travail un chapitre créant le 
cadre juridique de l'entreprise de travai l à temps 
partagé, par une nouvelle dérogation à l'interdiction 
de prêt de main-d'œuvre à but lucratif (L. 1l

0 2005-8 82, 
mt. 22,]0 3 aozÎt; C. t111v., mt. L. 124-24àL.124-32). 
La loi permet, d 'une part, à une entreprise de trava il 
à temps partagé de «mettJ·e à disposition d'entreprises 
di entes du personnel qualifié qu 'elles ne peuvent re
cruter elles-mêmes en m.ison de lem· taille ou de leurs 
moyens», et autorise, d'autre part, les entreprises de 
travail temporaire à développer cette activité de 
travai l à temps partagé. Ces nouvelles dispositions 
ont été saluées par certail1S (sociétés de portage, ju-
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ri stes . .. ) comme une légalisation du portage sala
rial. Sans souscrire à cette asser tion, nous consta
tons qu'elles ont incité des en treprises à recourir ex
pl icitement au portage salarial. C'est en s'appuyant 
sur ces dispositions relatives au travail à temps par
tagé que la société Q uinCadres (devenue récem
ment ProCaclres International), spécialisée dans le 
marché des missions de cadres, a ajouté à la gamme 
de ses prestations- recrutement en CDI, manage
ment de transition, CDD/intérim/ temps partagé
«sou prop1·e service de po1tage sa/m·ial, en créam une 
activité de tmvail à temps pmtagé au sein de sa société 
d'imérim» (site Web de la société). Elle insiste sur le 
fa it que ce nouveau service sécurisé permet, d'une 
part, à un cadre expert de réaliser une mission en 
bénéfician t d 'une posi tion de salarié en CDI (à 
l'issue de la mission, ce contrat se poursuit par ave
nant pour une autre mission ou prend fin faute de 
nouvelle mission) et offre, d'autre part, à l'entreprise 
w1e formule contracntelle tTès souple, sans embauche 
et sans contraintes de motif, de durée ou de renou
vellement. 

Le portage salarial progresse dans un contexte où 
l'entreprise cherche à limiter ses charges fixes de 
personnel et à externaliser un maximum de fonc
tions. Cette forme de mise à disposition de person
nel permet de mobiliser une compétence rapide
ment, avec le minimum de contra intes (pas même 
celles de l'intérim). Le portage figure aujourd'hui 
au programme de la négociation sur la modernisa
tion elu marché du travail. • 

L'activité des << salariés 
portés n en chiffres 

Le portage salarial n'avait pas, au moment de 
notre étude, et n'a toujours pas la qualité d'une 
catégorie d 'emploi officiellement reconnue : la 

notion de portage n'appar aî t donc dans aucune 
nomenclantre, et il n'existe aucm1e source statistique 
utilisable à ce sujet. ll nous a donc fallu construire nos 
propres sources de données chiffrées pour produire 
une mesure objective de l'activité des travailleurs 
portés. Nous avons réuni deux types de données dif
férentes. 

La première est issue des DADS- Déclarations an
nuelles des données sociales - que toute entreprise 
employant des salariés doit foumir annuellement et qui 
recense les temps de travail et les salaires versés au 
cours de l'exercice écoulé à chacun des salariés de l'en
treprise. La seconde source, que nous présenterons et 
analyserons dans la section suivante, provient des fi
chiers de l'assurance chômage, et nous pennet de cer
ner diverses caractéristiques de l'activité d'un échan
tillon de portés bénéficiaires d'indemnisations de leurs 
périodes de chômage. Ces deux somces sont complé
men taires, la première nous dOJmant des informa
tions globales (ammelles) sur tm relativement grand 
nombre d'individus, la seconde offrant, pour un 
nombre plus limité d'individus, des informations plus 
fines sur le détail de leur activité. 

Dans les deux cas, nous utilisons ici le tenne de sa
larié à dessein, malgré la limite juridique de l'assimi
lation des portés à des salariés. Qu'ils s'agissent des 
DADS ou des fichiers de l'Unedic, les individus qui 
y sont répertoriés sont considérés a priori comme 
des salariés (ou anciens salariés), sinon ils n 'y figure
raient pas. 

1 
LESDADS : 
UNE APPROCHE 
PAR LA LOGIQUE SALARIALE 

Les DADS recensent pour chaque salarié de l'en
treprise le montant annuel des salaires versés (nous 
n-availlons sm les salaires bmts) et le nombre d'heures 
de travail effecruées, qui constiruent la base de notre 
érude. D 'autres informations sont naturellement 
présentes et utilisables, comme l'âge et le sexe des sa
lariés; d'autres se sont, hélas, avérées inutilisables, 
comme la profession exercée 1. 

t Composition de l'échantillon 
Les DADS individualisées nous ont été fournies par 

les enu·eprises de portage salarial sur la base elu vo
lontariat. Nous avons contacté les entreprises affiliées 
aux trois syndicats existant au moment de l'enquête 
(début 2006) 2 : le Sneps, la Fenps et l'Uneps. Vingt 
entreprises ont accepté de nous fournir leurs DADS 
individuelles 3 pour l'atm ée 2005, ce qui représente 

m1 échantillon d'un peu plus de 5 000 salariés portés. 
Nous avions également sollicité la transmission des 
DADS pour les années 2004 et 2003 . Douze de nos 
entreprises ont fourni les données pour 2004, et huit 
pour 2003. Les défections étaient dues soit à des dif
ficultés d'archivage, soit, pour certaines enn·eprises, 
au simple fait qu 'elles n'existaient pas à ces dates. 

Nous analyserons d'abord la situation en 2005 
avan t de présenter quelques éléments de suivi sur 
n·ois années. 

Cet échantillon comporte de probables biais. Il 
a été constirué sur la base du volontariat et les enn·e
prises du SNEPS s'y n·ouvent surreprésentées. C'est 
en effet avec ce syndicat que la coopération s'est avé
rée la plus aisée, au long de cette recherche. Or le 
Sr-..TEP S est constirué d'enn·eprises quasi exclusive
ment parisiem1es: même si certaines ont essaimé sur 
tout le territoire français, le siège demeure à Paris et 
la plus grande partie de leur activité se concentre sur 
la région parisienne. De plus, les entreprises affiliées 
au Sn eps affichent tme volonté de se cant01mer au sec
teur des prestations intellecruelles, ce qui n'est pas la 
politique de la Fenps et de l'Uneps, dont quelques en
treprises adhérentes figurent également dans non·e 
échantillon. 

t Un (gros) tiers de quinquagénaires 
Les acteurs du portage salarial ont souvent présenté 

celui-ci avant tout comme tme solution d'emploi po m
les cadres- relativement - âgés et licenciés par leur 
employeur dans tme conjoncrure où l'on est facile
ment jugé<< trop vieux» par w1 nouvel employeur po
tentiel. Or la pyramide des âges que nous avons éta
blie monn·e que si les quinquagénaires sont certes m1e 
figure emblématique du portage, ils sont minoritaires 
panni ceux qui ont recow-s à cette fonnule d'em- ••• 

1. Nous avons rencontré 
des problèmes de nonmrlisation. 
Ce11niues mtreprises ne 1"f11Seignent 

pns roJnctement ce tbamp, d'autres 
encore ùm·rivrllf J)•stimatiquemellf 

«consultant». Iftt'rst donc pas 
possible d'étudier colnctement 
ln proftssion, ui le sateur d'activité. 
2. Ln calfate des DA DS 
n été intenompue fin m ars 2006. 
3. Dès réœption nu Cesta, 
ces jitbiers ont été IIIJOII)'IIIÙ. De 
même, tl cbnque fOis que du données 
sur les en l'reprisa ont été présentées, 
lrs uoms de ces entreprises ont été 

ocwftés. 

Répartition par classe d'âge (2005) Fréquences simples par sexe 

40 · ···-·········· ··-·········· ··· ··· ·· ·-- -- -~ ---··-····· ···-···-····-·-·-······ - Femmes ······ ·····-······· ··-··········· , 
35 -~----- --------n ···------- --------- -------··-·-·- - Hommes ----- ------ ---- ----- ---

~ -~-~=;;L :==~~~= ~~~ :~~~ ~~=~~~:• 
10 .••••••. , ......... _ ... ___________ . •••. •. , •••.•..••••••.•••• 

5 • ..•.•... . . . . . 

5 •.•. ' ·-· 

10 . ·······-· ·-··· . ..... . , ..•...••••..•...•• ···--·· · ····- ···-········· . . . ............... . .... ................ . , ---········ ••·•· ••·•••·• 

15 . ···-·· ····· ---·-·· · · ' .•••••••• ••• • ••• , .. . .. . r-······ ... , ............. ·····-·-··- ------- - ' 
20 · !-- ·- ··· - ----- ·-·---- -- ··- ····-···· ··-···- ·· --- --- · ----·-· .. ... .. . ···-···· - ---·-··· 
25 • ···· · - -·--· .••••••. •••••• ••••••••••. •• , •••. •••••••• , •••••••••••• , ----·-····· . ••••••••••••• •••.•••••••..• •••••••••••••• •. , .. , ........ ' 

30 • ---·-··· · --- - ----- - -- ····-·- ··-·· · · · - ·- ··· --------- - ------ · · ·-··-···- ··· ········- ···--·-·· 

35 - ·· - ··· ····· ··-····- ·+ ··-·-··· ------- ------··· ···--·-·· --- - ··· ···- ·-·· -- --········ ····---··· 
40 +-----+-----~----~----~---4-----+----~----~----,_----t 

20 25 30 35 40 45 

Âge 

50 55 60 6 5 70 
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4. Ln 111idinne rsr ln vttlrur 
qui roupe ln populntiou t11 drux. 
Ainsi, si ln mid inne tfu sn/aire 
est dt J 411 wros pour l't~~mublr 
dr ln populllfiou, rr/11 signifie 
qur JO % t!ts po11is gngnmt 11/0ÎIIS 
de J 411 rmw tt 50 % gngnrllf pl11s. 
5. Nuit tnn-rprists nous ont [om11i 
lrm1 DADS mr trois nus, 
mais pour tlru.\· d'rntJ't rifts 
(ln plus pttitts m tff"trtif), nllfllll rrxlr 
iudividutlnt ptrmtiiiiÎt dt suh·re 
!tl imlividus d 'tmt mmlt sur l'autre ... 

••• ploi. En effet, «seuls» 40 % des hommes et 30% 
des femmes portés de notre échantillon ont 50 ans ou 
plus. Les moyennes d'âge sont respectivement de 45 
et 41 ans. Si, chez les hommes, la tranche d'âge la plus 
représentée est celle des 55-60 ans, il en va très diffé
remment des femmes dont la plus grande partie des ef
fectifs se concentre autour de 40 ans. 

t Des niveaux moyens de travail 
et des salaires très bas 

Le tableau ci-dessous donne le nombre d'heures et 
les salaires ammels de notre échantillon de salariés 
portés. 

Avant toute autre considération, observons que les 
niveaux atteints son t très bas. En moyenne, les 
hommes n·availlent 25 % de plus que les femmes et 
gagnent 50 % de plus, car ils sont un peu payés à 
l'heure. Les moyennes sont beaucoup plus élevées 
que les médianes 4 : ceci suggère que quelques indi
vidus tirent la moyenne vers le haut, conune le confir
ment les courbes de distribution ci-après. 

Répartition par nombre d'heures {2005) Fréquences simples par sexe 

Heures salarl" s 

lecture: Jusqu'à 200 heures, les volumes de travail obtenus par individu ont été segmentés par tranches de 10 heures, e~ au· 
delà de 200 heures. par tranches de 25 heures. Afin que les surfaces représentées soient en rapport constant avec les quantités 
d'individus, la hauteur des barres inférieures à 200 heures a été multipliée par 2,5. Cette courbe se prolonge de la sorte 
jusqu'à 1800 heures et même plus (c'est·à·dire un temps plein aux 39 heures). 

% Répartition par salaire {2005) Fréquences simples par sexe 
30 · ·• ··-···••u• ••·•··•············· .................... ·-·········-·····- ···-······u-••••• ....................... ---·· - Femmes 

25 • ····--·--··· .................... --·····--·-·-- -------- -··---···---· --·-·-............... -·--· - Hommes - --

20 . . ··-············· ................ . . . . .................................................. ........ ····-···-········· •....••............ •·· ••••···••••••··• 

30 ••..••. -······· 

0 2500 5 000 7500 10000 12500 15000 17500 20000 

Salaire brut 

l ecture: Jusqu'à 2 500euros,les niveaux de salaire ont été segmentés par tranches de 250euros, et, au·delà de 2 500euros, 
par tranches de 500euros.Afin que les surfaces représentées soient en rapport constant avec les quantités d'individus. la hauteur 
des barres, jusqu'au seuil de 2 SOOeuros, a été multipliée par 2. 

Nous voyons que la répartition des salaires suit 
une courbe de Pareto: les 2 5 % les plus actifs captent 
environ 70 % de l'activité. 

Nous ne nous risquerons pas à construire une 
simulation «1'obuste>> d'admission à l'assurance chô
mage à partir de ces valeurs, car nos dmmées sont trop 
fragmentaires. Cependant, ce graphique laisse suppo
ser que sur la seule base du o-avail <<srt!nrié>> en portage, 
très peu de portés se1-aient éligibles à l'indenmisation 
de leur chômage, probablement pas plus de 10 %. 

En termes de salaire annuel, le profil de la distri
bution est sensiblement le même. Notre graphique 
est tronqué à la valeur supérieure de 20 000 euros 
arumels bruts; même s 'i l s'étend jusqu'à 100000 eu
ros ou un peu plus pour quelques exceptions, on 
constate que la masse des portés gagne très peu. Si les 
25% de la tranche supérieure captent 75% de la 
<<11/llsse sn lm-iole>>, ils sont 80% à ne pas atteindre le 
smic annuel (sur la base de 1 3 57 euros brut mensuel 
à 169 heures par mois au 30 juin 2005). 

Ces valeurs, d'un réalisme cruel, doivent cepen
dant êo·e considérées avec prudence, pour au moins 
deux raisons. Tout d'abord, nous ne connaissions pas 
les aun·es sources de revenus des individus de notre 
échantillon: autres salaires, allocations chômage, 
autres sources de revenus, revenus du foyer. Nos por
tés ne sont certainement pas 80 % à vivre sous le seuil 
de pauvreté! De plus, les DADS sont une source an
nuelle globale. Nombre des individus de notre échan
tillon n'étaient probablement que de passage dans le 
portage salarial ; ils ont effectué une mission unique, 
usant à l'occasion des facilités du portage, ou bien 
quelques missions ponctuelles avant d'accéder à une 
autre fom1e d'activité. Bref, alors que nous les comp
tabilisons sur une a1mée entière, iJs n 'auront été pré
sents dans le système du portage que quelques mois 
(voire quelques jours) ... Ces individus de passage ti
rent nécessairement les moyennes annuelles vers le bas. 

t Viabilité dans le portage 
La précaution d'interprétation émise à l'instant 

nous conduit à recherche dans quelles conditions les 
individus ayant travaillé sous la formule du portage 
salarial sont nécessairement amenés à y demeurer 
ou à le quitter, par choix ou par nécessité . Pour ex
plorer la question de l'ancrage dans des activités de 
portage, nous disposons des dmmées des entreprises 
qui nous avaient fomni leurs DADS pour les trois an
nées couvrant la période 2003-2005. Les six entre
prises én1diées ainsi représentent 2 3 36 individus qui 
ont été actifs dans le portage pendant au moins une 
des trois années observées s. TI s'agit d'une population 
un peu plus masculine (55 %), un peu plus âgée, et 
qui atteint des niveaux de gains légèrement supérieurs 
à la moyenne. 

NOMBRE D'HEURES ET SAI AIRES ANNUELS 

Sexe Effectifs Nombre d'heures Sala ire Taux horaire 

médiane moyenne médiane moyenne médiane moyenne 

Ensemble 5431 114,0 277.7 3411,2 8 781.7 26,1 31,6 

Hommes 2929 126,0 307,0 ----- 4093,0 10454,2 26,8 34,0 

Femmes 2502 105,0 243.4 2853,6 6823,8 25,0 28,0 
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Seuls 22 % des individus de cet échantillon sont 
présents pendant les trois am1ées, et le taux de tur
nover global est de 38 % pour 2004, et peut varier, 
selon les eno·eprises, entre 36% et 64 % 6; les actifs 
recourant au portage constituent donc une popula
tion tr ès volatile. Dans ce paysage instable, nous 

pouvons comparer la performance d'activité des in
dividus présents sur o·ois ans, qui sont les plus stables, 
à celle des autres en situation plus instable. 

Examinons le comportement de la cohorte des 
actifs entrés en portage en 2003 , à partir du tableau 
suivant. 

LES ACTIFS PORTÉS PRÉSENTS EN 2003 SELO N LEUR AVENIR 

Profils • Effectifs Sa laires brut (e) Heures de trava il rémunérées Taux hora ire de rémunération 

moyenne médiane moyenne médiane moyenne médiane 

100 652 5148,2 2 269,9 159,8 70,0 42.7 27,8 

101 64 3860,5 2143,0 143,0 70,0 47,6 30,3 

110 490 9240,5 3460,8 302,7 147,0 31,1 23,0 

111 1098 10796,8 5411 .7 365,3 219,0 32,9 25,4 

• L'équation du profil se lit ainsi : 1 équivalent à • présence parmi les effectifs rémunérés de la société une année_•. et 0 à «absenc~ une année». La valeur 1?0 indique ainsi que l'act1f n'a connu 
d'activité qu'en 2003 ; la valeur 111 indique une présence continue dans les effectifs rémunérés durant les tro1s annees; la valeur 101 1nd1que une année, 2004, d éclipse, etc. 

Ceu.x qui seront présents pendant les trois années 
2003, 2004 et 2005 (profil 111) travaillent plus et 
gagnent plus, dès la première année, que ceux dont 
la présence est éphémère ou à éclipse, même si les ni
veaux d'activité et de gain de ceux-là demeurent mo
destes: 220 heures pour 5 400euros en médiane. Les 
taux horaires, qui sont plutôt inférieurs à ceux des por
tés à parti cipation instable, s'expliquent par des 

e ffets de composition, et notamment par la présence 
dans l'échantiJion global d 'individus qui ne restent 
dans le portage que le temps d'une o u plusieurs mis
sions bien rémunérées. 

Observons les situations dans une perspective 
inverse et comparons les portés présents en 2005, 
selon leur profil d'ancienne té dans le portage sur 
trois a1m ées. 

LES ACTIFS PORTÉS PRÉSENTS EN 2005 SElO N I EII R PASSÉ 

Profils • Effectifs Sala ires brut (e) Heures de trava il rémunérées Taux horaire de rémunération 

moyenne médiane moyenne médiane moyenne médiane 

001 141 4 6480.4 2840,0 182,4 77,0 28,6 20.7 

011 834 10964,3 5424,9 333,6 164,5 38.4 27,2 

101 64 3043,9 1 746.5 114,9 54,5 48.4 29,5 

111 1098 13015,5 7247,3 425,2 248,0 37,8 28,6 

• l'équation du profil se lit ainsi: 1 équivalent à «présence parmi /es effectifs rémunérés de la société une année», et 0 à • absence u~e année». La valeur 1 ~ indique ainsi que l'actif n'a connu 
d'activité qu'en 2003; la valeur 111 indique une présence continue dans les effectifs rémunérés durant les tro1s années; la valeur 101 md1que une année, 2004, d ecl1pse, etc. 

L'avantage de la présence continue (profi l 111) 
est, là encore, manifeste. La comparaison avec les 
autres profils permet d'établir la signification de leur 
avantage. Celui-ci résulte, d'une part, d 'une homo
généisation croissante des caractéristiques des actifs 
à mesure que la sélection temporelle opère: le rap
port entre moye•me et médiane, et donc la disper
sion des situations individuelles, décroît à mesure 
que s'allonge la présence dans le portage, passant 
respectivement du coefficient 2,28 pour le profil 
001, à 2 pour le profil 011 , et à 1,8 pour le profi l 
111. Cette pente « décroissante >> exprime les effets 
de la composition de chaque profi l : au vu des taux de 
turnover et d 'évaporation des effectifs, nous pou
vons faire l'hypothèse que ceux qui entrent en 2005 
comprennent environ un tiers d'actifs qui quitteront 
le portage en 2006, à peu près comme ceux qui sont 
eno·és en 2004 et qui ont donc déjà perdu un tiers 
d'actifs en 2005. Ainsi, ceux qui « survivent >> parta
gent davantage de caractéristiques d'aptitude au tra
vail autonome, de productivité individuelle, et d 'ex
position favorable de leurs compétences à la demande 
du marché. 

Pour aller plus loin, l'une de nos enn·eprises inter
locutriées nous a ouvert le détail de ses fichiers de sa
lariés 7, nous pennettant ainsi de jeter Lm œil sur la suc
cession des missions de ses salariés, ce qui nous a 
pennis de confirmer l'analyse des chances d'ancrage 
« durable>> dans le portage. Le porté doit se consti 
tuer un portefeuille d'un, deux, ou n·ois clients régu
liers. Du fait de cette régularité et, le cas échéant, de 
la durée conséquente des missions, ces cono·ats sont 
en moyem1e basés sur des taux journaliers de factu-
1-ation inférieurs à ceux de missions poncn.elles, mais 
ils permettent de s'assurer un revenu assez régulier. 
11 faut faire entrer dans le p01tefeuille d'activité de nou
veaux clients, soit pour des missions courtes mieux ré
mm1érées, soit dans l'espoir de n·ansformer ces clients 
occasionnels en funn·s clients réguliers. La dépen
dance envers un client m1ique est trop risquée pour 
êo·e pérenne dans le temps. L'essentiel est bien d 'at
teindre le seuil de déclenchement du mécanisme d'au
torenforcement : je travaille, c'est une preuve de ma 
compétence, et donc j'élève ma probabilité de n·a
vailler plus .. . Même si, en moyenne, les portés n·a
vaillent malgré tout assez peu. • 

6. Crtlf vfllrurl'xn·~ml' dt! 64 % 
ron·espoml rrpmda11t 
à mu• entn•prist fil tris Jo11t 
fi"'Îssmtcr ; re ltlflx est donc 
/11 rlsultantr tl 'un gmmluombrr 
d 'rnnùs d11ns J'emrrprise w 2004 
et uon pas der so11 ies. 
7. Comme les informtlfions 1-ecmsifs 
dam le système d'information 
de /tt sodlté /TG romiemœm 
des indirations sur ln cliellfflt 
drs po11é, l 'nrcès à rel/rs-ri n tri 
rrstreillf à unr ronmltntion r-apide 
rt 11011 S)'stimntiqut. 
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Le risque de chômage 
dans l'emploi discontinu 
et sa couverture 
assurantielle 
Missions et intermissions 

Les structures d'intennédiation dont les espèces 
se multiplient pour organiser le o·avail par mis
sion - eno·eprises de travail temporaire, ent re

prises de o·avai l à temps partagé, dispositifs mutua
lisés de gest ion des bourses d'in termission des 
consultants, etc. - proposent des scénarios d'opti
misation de la protection sociale et assurantielle dans 
l'emploi atypique. Le calcul du choix de la formule 
d'emploi au mieux des possibles juridiques et régle
mentaires peut meto·e le salariat et l'indépendance 
d'autant plus explicitement en balance que la com
paraison des performances respectives des systèmes 
de protection sociale des salariés et des indépendants 
devient structurante ' . Pourtant, au-delà des diffé
rences qui existent quant à l'étendue de la couvern1re 
procurée par les différents régimes d'assurance (ma
ladie, retraite), c'est bien le risque d'emploi ILLi-même 
qui fixe la ligne de partage eno·e salariat et indépen
dance : il désigne une frontière pour l'assurabi lité du 
défaut d'activité du travailleur indépendant, et pour 
celle du risque d'échec de l'entrepreneur. La couver
nire recherchée pour assurer ce risque est révélée, 
avec une acuité toute particulière, par les dispositifs 
d'aménagement des si tuations de t ransition ou 
d'hybrida tion de stanJt: possible réouverture des 
droits d 'indenmisation pour les créateurs d'eno·eprise 
sortis du chômage en cas d'échec entrepreneurial, 
indenuùsation du chômage cumulée avec une activité 
non-salariée en cas de mult i-activité, dérogations 
pour les plus d e 50 ans à plusieurs dispositions 
restrictives de l'assurance chômage. C'est cette cou
vernire du risque d 'emploi qui constin1e l'un des 
services pivots des formules d'intermédiation du 
marché du travai l par mission. 

1 LES IMBRICATIONS 
ENTRE~ ACTIVITÉ PORTÉE; 
ET CHOMAGE INDEMNISE 

Le portage a pu et su se développer localement 
en s'appuyant sur des partenariats avec l' Apec, avec 
les C hambres du commerce et de l'industrie locales, 
mais aussi avec des agences de l'ANPE et/ou certaines 
ante1mes Assedic, parce que l'un des arguments de 
l'intermédiation, celui de l'aide au retour à l'emploi 
e t à la réinsertion , a établi sa légitimité dans un 

contexte de chômage élevé et d'incidence élevée des 
mécanismes d'exclusion hors du marché du o-avail sur 
des catégories particulières d'actifs, et noClllUllent sur 
les actifs de plus de cinquante ans, et, fait plus déran
geant, sur des actifs qualifiés ou très qualifiés. 

Le portage sala Ji al attend de se voir rec01maître une 
légalité propre à l'inscrire parmi les dispositifs nou
veaux de retour à l'emploi de chômeurs ou de sen iors 
précocement exclus du marché du travail. Mais 
l'appui de gestion que fournit le système du portage 
à un actif confronté à une fragmentation de son ac
tivité vise aussi tout particulièrement à tisser, à l'aide 
des mailles les plus fines possible, le fi let de sécurité 
de la protection contre les périodes récurrentes, pré
visibles ou imprévisibles, de chômage interstitiel. 

La crainte existe alors des effets d\mbaine assuran
tiell e, dans le cas où les o·avai lleurs portés transfére
raient leurs intermissions non rémunérées sur l'assu
rance chômage et ses indemnisations, à l'instar des 
intermittents. Les sites Internet de diverses sociétés 
de portage ont, il est vrai, accrédité le scénario d 'une 
forme de sécurisation des parcours professionnels 
via la piise en charge des intermissions par le chômage 
indenu1isé, d'une part, par l'assimilation du contrat 
de o·avail en portage à un COJ10.·at salarial légal, dont 
la fin (en CDD) ou la terminaison (par licenciement, 
sous CDI) déclenche l'eno·ée en indeimlisation du 
chômage, et d'auo·e part, par le dispositif d'imbrica
tion entre chômage indenuùsé et activité rémunérée. 
Sans le couplage de cette forme atypique d'activité 
avec l'assurabilité des parcours exposés à l'alternance 
récurrente des périodes o·availlées et non travaillées, 
le portage n'offrirait plus une cono·epartie décisive 
à la prise de risque attachée à l'autononùe d'exercice, 
perd1-ait une part de son attractivité et ne poun-ait plus 
prétendre aussi aisément jouer sa fonction de levier 
dans la réinsertion sur le marché du travail. 

2 UNE ÉTUDE À PARTIR 
DES DONNÉES UNEDIC 

L'én1de des DADS des en treprises de portage 
salarial manque de précision en raison du défaut 
d'information sur le parcours professi01mel des indi
vidus, tant dans le détail que dans la durée. ••• 

1. 1~ ii ce sujet le dossier rousnrré 
t/ll,r professionnels fiiiiOllO'm es 

p11r ln 1·evue C{f(lres CFDT 
m nvril 2001, et uotmumellf 
les routribmions de]. Bnnbflémy 
rt !_. Coquelin, ninsi que le rnbier 
tirs Études tle l'Emploi Cndre de 
l'A PEC «Du trnvnil pnrmissiou 
t1111111111ngrmrnt dr tnmsitiou », 

nov. 2005. 
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2. Ct 11111XÏIII/IIII de 136 beurrs 
ttité mmtné il Il 0 lmu~s 

tin us ln 1101/Vtlle COI/Vt/1/ion 

d'nS'flii'IIIICt-rbfrmnge de 2006. 

• •• Les d01mées que nous a fournies le G roupe
ment des Assedics de la Région parisienne (G arp) 
permettent de pallier en partie ses défauts, et d 'aller 
un peu plus loin. 

t Construction de l'échantillon 
Au début de notre étude, nous avions constitué w1e 

liste d'entreprises de portage salarial, à partir des adhé
rents des n·ois synrucats, du G uide du portage, des in
fonnations fownies par nos premiers iJ1terlocutems, 
et par des recherches sm Internet à l'aide de mots-dés. 
La composition de cette liste se modifie fortement dans 
le temps, étant donné le 1ytlU11e d'évolution du por
tage salarial. N ous l'avons close en septembre 2005; 
elle comprenait alors environ 120 sociétés. N ous avons 
fourni cette liste au Garp qui a accepté de rechercher 
dans ses fichiers tous les individus admis à l'allocation 
chômage suite à w1 conn<tt avec l'une de ces entre
prises de portage. Le Garp nous a ensuite transmis les 
dmmées anonymes concemant les actifs qui ont été dé
tenteurs de contrats avec ces entreprises. 

Le Garp ne peut couvrir que les allocataires rési
dant en Ile-de-France. Ces 639 contrats correspon
dent donc à des individus donùciliés en De-de-F1wce, 
indépendamment du lieu d'implantation de l'entre
prise de portage qui les a employés. Ce sont 48 enn·e
prises de portage qui ont été fina lement concernées 
par cette recherche. 

L'analyse portait sur une diza ine d'années, mais 
les observations sont concenn·ées sm les années 2000 
à 2005. Au total, nous avons pu réunir 639 contrats: 
pour chacun de ses contrats, nous possédions les 
informations anonymes concernant le passé profes
sionnel de l'individu (en termes de conn·ats, pour au
tant qu'ils aient servi à l'ouverture d'tm droit Assedic) 
et le travail effectué au titre de l'activité réduite, pen
dant le ou les épisodes d'indemnisation considérés. 

n faut noter que cet échantillon ne peut être repré
sentatif que d'une partie de la population des portés 
car elle exclut, d 'une part, les quelques individus qui 
n'ont pas recoms à l'assurance chômage parce qu'ils 
travaillent beaucoup, et, d'autre part, la masse de 
ceux qui ne travaillent pas assez pour être éligibles 
à l'assurance chômage. Cet échanti llon peut donc 
être considéré comme r eprésentatif de l'« uppe1· 
middle c/nss » des portés. 

t L'activité en portage et l'activité réduite 
pendant le chômage lié au portage 

À partir des éléments ainsi réunis, nous connais
sons certaines des caractéristiques des parcours d'em
ploi et de chômage des portés. Deux données nous 
paraissent tout particulièrement significatives. 

80 % des 639 contrats de portage suivis d 'épisodes 
de chômage indemnisé son t des C DD : eu égard à la 
variété des contrats ment ionnées par les sociétés 
pour présenter la pan oplie de leur outillage contrac
tuel (COI à temps partiel ou à temps plein, contrat 
de travail intermittent, contrat à temps partiel mo
dulé, COD à temps plein ou partiel), la très forte 
prépondérance du COD o ffre un tableau beaucoup 
plus classique de la flexibilité précarisée et arrimée 
à l'assurabilité du chômage. 

Sur ]es 639 épisodes d 'indemnisation reliés aux 
contrats étudiés, 361 (55 %) font apparaître au moins 
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tme pé1iode d'un mois comportant de l'activité réduite. 
L'activité réduite (AR) est, rappelons-le, un disposi
tif qlli autorise w1 allocataire de l'assm<tnce chômage 
à continuer à percevoir une partie de ses allocations 
en continuant ou en reprenant du travail. À la période 
concernée par nos observations, la règle était la sui
vante : la quantité de travail rémunéré ne devait pas 
dépasser 136 heures dans le mois 2 et ni procurer 
plus de 70 % du sa laire de référence calculé par 
l'Assedic pour servir de base d'indemnisation. L es 
jours travaillés ne sont pas indenm isés, mais sont re
portés et allongent d'autant la durée de l'indemni
sation. U n allocatai re ne peut en bén éficier que dix
huit mois, avant que son cas soi t réétudié, sauf pour 
les chômeurs de plus de cinquante ans qui peuvent 
recourir à l'activité réduite aussi longtemps qu 'ils 
sont en indenmisation. 

En moyenne, cette situation de conjonction entre 
in demnisation et activité dure 560 jours, et s'accom
pagne d'une quantité moyenne d'activité réduite de 
quelque 10 heures par semaine (en valeur lissée sur 
chaque période d'observatio n). L'imbrication du 
chômage indemtùsé avec l'activité portée a bien les 
propriétés recherchées d'amortisseur des disconti
nllités du travail par mission, et la mécanique con n'ac
tuelle utilisée est la plus simple qui soit, dans près de 
neuf cas sur dix COD qu i se clôt par w1 retour en 
indemnisation. 

L'indemnisation du chômage constin1e alors un 
revenu certain, complémentai re des revenus discon
tinus et incertains procurés par les activités rédllites. 
C'est l'argument explici tement avancé sur les socié
tés de portage qui signalent et calculent comment 
tirer le meilleur parti de la réglementation de l'acti
vité réduite pour fai re endosser les internùssions par 
l'assuran ce chômage. L'exemple de l'information 
donnée sur le site d'une société parisienne de portage 
est éloquent. Nous en reproduisons le contenu dans 
l'encadré ci-conn·e. Y est décrite avec précision la 
façon dont l'activité de portage peut s'insérer dans w1 
schéma de sécurisation des parcours professi01mels 
discontinus des consultants: on peut dire alors d'eux 
qu'ils sont aussi «p01·tés pm·l'nssu11mce cbômage », 

via les clauses de l'activité rédui te des demandeurs 
d'emploi. 

t Quels << portés » pratiquent 
l'activité réduite et comment? 

L'analyse des situations d' imbrication entre acti
vité en portage et chô mage indemnisé que nous 
avons réalisée nous apprend que ces situations durent 
en moye1m e 450 jours et que l'activité réduite inter
vient en moyenne pendant neuf mois dans cette pé
r iode sécurisée pa r l' indem nisation (les va leurs 
extrêmes vont de 1 à 58 mois). Les plus de 50 ans, qui 
forment près d'un tiers de notre échantillon de por
tés passés par le chômage, séjournent plus longue
ment dans ]'état cumulé de chômage et d'activité 
réduite, conformément aux possibil ités ouvertes par 
la réglementation (701 jours, contre 492 jom s pour 
les moins de 50 ans). 

L'incidence financière du cumul est révélée par le 
tableau qlli suit: l'activité réduite pennet en moyenne 
le quasi-doublement des ressources de l'individu 
porté, le temps de son séjour dans ce chômage actif, 

Extraits des informations données sur le site web d'une société de portage 
Droits Assedic et portage salarial 
Dans la mesure ou vous respectez quelques règles très simples, vous allez pouvoir conjuguer allocation Assedic et reprise de travail en portage salarial. 
Selon votre situation personnelle vis-à-vis des Assedic, vous allez, durant quinze mois ou plus, percevoir une partie de vos allocations AssedidUnedic 
mensuelles, sous réserve de remplir les trois conditions : 
- travailler moins de 110 heures/mois (demandeurs d'emplois soumis aux dispositions du 18/1/2006); 
- gagner moins de 70 % du salaire de référence (celui qui a servi au calcul de vos AUD ou ARE); 
- demeurer inscrit comme demandeur d'emploi et chercher du travail. 

Durée du maintien du versement complémentaire Assedic/Unedic: 
- moins de 50 ans: 15 mois (Convention Unedic du 18 janvier 2006); 
- plus de 50 ans, aussi longtemps que vous avez droit à l'assurance chômage. 

Allocations Unedic et travail à temps réduit (règles au 1er janvier 2004) 
Calcul des allocations Assedic/Unedic 
L'Assedic calcule chaque mois un nombre de jours« J «qui n'est pas indemnisé : J =Salaire brut mensuel de votre mission. 

Salaire journalier de référence antérieur 
Les jours non indemnisés ne sont pas perdus: ils reculent d'autant la fin de votre indemnisation. 
Les autres jours sont versés chaque mois en complément de votre emploi. 

Exemple de reprise de travail à temps partiel (au 1er janvier 2004) 
Vous avez plus de 50 ans et vous êtes cadre au chômage. 
Votre ancien salaire brut était de 54 750 euros/annuel soit 150 euros/jour du salaire brut de référence (4 500 euros/mois). 

Calcul de vos droits Assedic 
Vous avez droit à 57.4 % de ce salaire. 
Allocation mensuelle brute= 4500 euros x 0,574 = 2583 euros soit 86,10 brut par jour. 
Retenues Sociales: allocation mensuelle brute x 0,1 162 (CSG/RDS/Retraite complémentaire) = 300,14 euros. 
Allocation mensuelle nette= 2583 - 300,14 = 2282,86 euros soit 76 euros net/jour. 

Vous trouvez une mission d'un mois à temps partiel rémunérée 2 500 euros 
Aclys vous verse un salaire brut de 1 500 euros. 
L'Unedic calcule: 1 500/150 = 10 jours non indemnisés. 
Application du coefficient de 80 % pour les plus de 50 ans. 
Retenue: 1 0 jours x 80% = 8 jours non indemnisés. 
(Les moins de 50 ans ne bénéficient pas du coefficient de 80 %.) 

Les Assedic vous versent un complément brut 
30 jours - 8 jours = 22 jours d'ARE, soit 22 x 86,10 euros = 1 894 euros. 
Vous percevez ce mois: Unedic: 1 894 euros + 1 500 euros (de la société de portage) soit 3 394 euros brut. 

Les jours non indemnisés ne sont pas perdus pour autant. En effet, ils reculent d'autant la fin de votre indemnisation. Vous êtes toujours «gagnant». 
Les réglementationsAssedidUnedic sont susceptibles d'évoluer. Nos calculs sont donnés à titres indicatifs. Les règles sont sur le site Assedic: 
www. assedic.fr 
Cotisations assurance chômage: Je versement des cotisations Assed ic est obligatoire pour tout employeur. Nous nous engageons à calculer et verser 
les cotisations Assedic parts salariale et patronale. Nous remettons une attestation Assedic en fin de mission. 
Calcul de nouveaux droits: les règles d'application du calcul ou recalcul de nouveaux droits changent d'un arrondissement de Paris 
ou d'un département à l'autre. Nous ne pouvons pas être tenus responsables des interprétations ou des calculs de droits produits 
par une Assedic ou une Unedic particulière. 

et la probabi lité de doublement s'élève avec la durée 
de séjour, jusqu'à une limite supérieure de quelque 
deux années au-delà de laquelle l'intensité de la pra
tique de l'activité réduite décline. La valeur moyetme 
des revenus indenmitaires et des revenus du travail 
pour les plus de 50 ans est près de deux fois et demi 
plus élevée que pour les moins de 50 ans: elle ré
sulte de la composition du facteur de durée de séjour 
et de celui du taux de facturation des nùssions en ac
tivité réduite. C'est ici que la figure du cadre quinqua
génaire mis au ch ômage et devenu consultant se 
détache avec un évident relief. De même, la nature 
sexuée du marché des missions est attestée par nos 
dotmées: les nù ssions sont obtenues par les femmes 
dans des spécialités moins bien rémunérées et condui-

sent à des niveaux d'indemnisation corrélativement 
inférieurs, mais l'offre de nùssions orientées vers w1e 
main-d'œuvre surtout fémliùne est plus abondante, 
et pennet aux fenunes portées d'élever sensiblement 
leur intensité d'activité réduite et sa valeur d'incita
tion financière. 

Comment se répartissen t au total l'activité et le 
temps chômé indenmisé dans l'agenda des individus? 
Pour répondre, nous avons créé w1 indicateur que 
nous avons appelé <<densité d'activité réduite»: il 
s'agit de rapporter le volume total d'heures effec
tuées en activité réduite (AR) à la durée (en jours) de 
l'épisode d'indemnisation et d'en tirer un coefficient 
de nombre d'heures de travail par jour de présence 
dans l'épisode d'indemnisation. Les valeurs de ••• 
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VALEURS DE L' INDICE "densité d ' actillité réduiteu 
- ----------~- -- - -- - ---

Caractéristiques Contrats Durée Indice Indemnités Revenu moyen Rapport entre Proportion de cas où 
des titulaires en activité d'indemnisation de densité de moyennes de l'activité revenu le revenu indemnitaire 

des contrats en activité réduite moyenne 1 l'activité réduite de chômage réduite d'activité est supérieur à 
réduite (AR) et de et indemnités la rémunération du travail 

leur durée d'indemnisation de chômage en activité réduite 2 

(en € délia tés 2005) (en € délia tés 2005) 

Ensemble 347 560 1,38 25323 23679 0,94 56% 

Hommes 168 578 1,42 33744 26156 0.78 60% 

Femmes 179 543 1.35 17312 21323 1,23 52% 

Moins de 50 ans 234 492 1,39 16834 16938 1,01 53 % 

50 ans et plus 113 701 1,38 43717 38284 0,88 61% 

Durée d'indemnisation 
inférieure à 270 jours 87 1,44 8675 6322 0.73 65 % 

Durée d'indemnisation 
entre 270 et 436 jours 87 1,45 13677 13367 0,98 50% 

Durée d'indemnisation 
entre 436 et 762 jours 87 1.46 24191 25369 1,05 47% 

Durée d'indemnisation 
supérieure à 762 jours 86 1,18 55455 50340 0,91 62% 

1. Donnlesrn jow~ 
2. Les pourcemag<'>' qui jignrl'llt dnns fl'lte colonne donne min propo11ion d'allomtnires dont le rt'Vmll d'AR toncbtf sur ln dnrù de l'épi,-ode coJn•spo111/ ir 1111 mont tm/ infériwr r) /'indmmi.rntion propremem dite. 

J. V. « L:rtrtiuitl: 1lduite concerne 
pins du tiers des allomtnires 
de l'ttssurmw! cbômngc», Point 
Staris, Umdic, 11° 20,juin 2006. 
L'impnct de ces pmtiques 
sur le gain en employabilité 
des cbômnm et sur lwr vitesse 
de sanie du c!Jômage 
rst 7m•sw-rtblt, rommr celui 
S/11" /rs C()lllpltS IISS/11"1111/Îr/s 

de l'Unedic, pnisqn 'il dédmcbr 
des rénjustemmts riglemelllnires 
visant li ronttnir l'rxptwsiou 
de ce pbinomime. u pin fond 
des grJÙJS de l'nrtiviti doit 
etJY inji'J'ifur ir 70 % du sn/nire 
dr rifirrnrr, Ir volumr d'activiti 
inférimrir 1/0benrespnrmois 
(con/JY 1 JO dtms ln convmtion 
t/'nSS/11'1/IICC-CbÔ!IIflgt• tf'IIVIIIII 

2006), lr1 du rie dnmnilllim 
dtms cr mm ni est de 15 mois 
(rom re 18 tmtérimmumt). 
Lt•s di.<positions fn vombles 
tt/IX cbôumm de plus de 50 tJJJS 
SOli/ en n!VIIIICbt' 111/IÙIIC'IIIli'S 

ou tJJnélion!es: pas de limite 
temporelle ir lr1 pmtique 
de l'llt'tiviti 1'ltluitt', 
etl'npplimtion d'tm rliviseur 
de O. 8 ii /t1 COJJVt•nion des grtius 
d'activité rn iquivalruts jours 
cbômls 11011 intlrumisis. 

••• cet indice sont reportées dans le tableau ci
dessus. Nous y examinons également quelle propor
tion d'actifs portés tirent davantage de ressources 
du chômage indemnisé que du travai l rémunéré en 
activité réduite, selon qu'ils sont hommes ou femmes, 
âgés de plus ou moins de 50 ans et chômeurs sur des 
périodes plus ou moins étendues. 

Si les fenunes qui pratiquent l'activité réduite le font 
de manière un peu moins dense que les hommes, le 
revenu qu'elles en tirent est moins souvent inférieur 
à leur revenu d'indenmisation. La barrière des 50 ans 
ne semble pas avoi r d'effet sur la densité de l'activité 
réduite; en revanche, les quinquagénaires sont nom
breux à tirer un plus fort revenu de leur indenmisa
tion. Les femmes et les <<jeuues >>comptent donc 
plus sur l'activité réduite que sur leur allocation pour 
constituer leur revenu, mais cela ne s'exprime pas 
en temps consacré à l'activi té réduite. Une explica
tion pourrait être que les femmes et les actifs de 
moins de 50 ans sont moins réticents à travailler dans 
des conditions dégradées (en termes de salaire) par 
rapport à leur situation de référence, c'est-à-dire aux 
emplois qu'ils ont eus avant l'épisode de chômage. 

Nous avons aussi segmenté notre population en 
quatre classes d 'effectifs égaux selon la durée effec
tive de l'épisode d'indenmisation. O n constate que 
jusqu'à environ detL'< ans, la densité d'activité réduite 
est constante mais que sur les épisodes les plus longs, 
elle baisse nettement. De même, la proportion d'in
dividus qui touchent davantage par leur indenmisa
tion que par l'activité réduite baisse jusqu 'à cette li
mite de deux ans, puis remonte assez brutalement. 

Nous pouvons conclure qu'i l est difficile de consi
dérer l'activité réduite comme une solution durable 
pour se procurer un revenu complémentaire à l'in
demnisation. Il existe assurément des portés ou an
ciens portés qui bénéficient de l'assurance chômage 
après une activité dans le portage. Cependant, la 
quantité d'activité réduite qu'ils se procurent pendant 
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leur épisode d 'indenm isation (pour ceux qui prati
quent l'activité réduite), si elle leur permet de s'as
smer tm complément de salaire non négligeable, a peu 
de chance de leur permettre de se constin1er de nou
veaux droits à la fin de leur épisode d'indenmisation, 
à en juger par les répartitions du nombre d'heures de 
n-avail. Pour beaucoup de ces sala1iés précaires, le por
tage pratiqué en activité réduite ne constituera pas 
une solution durable. 

3FLEXIBILITE 
CONTRACTUELLE 
ET CHÔMAGE INDEMNISABLE 

La situation des portés au regard de l'assurance 
chômage ne fait pas exception à l'évolution observée 
sur le marché du n·ava il généraL La pratique de l'acti
vité réduite s'est considérablement développée parmi 
les actifs en chômage, depuis une quinzaine d'années: 
en 2005, parmi les chômeurs, un tiers exerce des 
activi tés réduites, soit onze fois plus qu'en 1991, et 
sur ces quelque 83 7 000 chômeurs en activité ré
duite, un peu de plus de la moitié a cumulé, dans le 
mois obse1vé Guin 2005), un revenu d'activité et une 
allocation chômage 3. 

Comment la flexibilité conn·actuelle et la disconti
nuité d'activité sont-elles acn1ellement n·aitées par le 
système d'assurance chômage? La docn·i.ne assuran
tielle classique qui a prévalu jusqu'ici est-elle viable? 

Rappelons brièvement ses principes de base. Le 
régime général d'assurance chômage a été conçu 
pour procurer un revenu de remplacement aux sala
riés involontai rement privés de leur emploi et, plus 
récenunent, pour les accompagner dans le retour à 
l'emploi. La première clé de voûte du dispositi f est 
la mutualisation de la gestion des droits et du fi nan
cement des coûts de protection des salariés contre le 
risque de chômage. 

Celle-ci conduit à solliciter quasi uniformément 
l'ensemble des salariés et l'ensemble des employeurs 
du secteur privé, via les cotisations à verser, pour 
couvrir les coûts d ' indemnisation du chômage. 
C haque employeur est solidaire de tous les autres, 
quelles que soient les raisons et l'intensité de son re
cours à des pratiques de gestion de la main-d'œuvre 
et à des contrats générateurs de chômage. Chaque sa
larié est de même solidaire de tous les aun·es salariés, 
quels que soient, pour chacun des cotisants, le risque 
de son exposition au chômage et son comportement 
sur le marché du travaiL La mun1alisation et la soli
darité rendent le risque assurable, et plus équitable
ment réparti entre un grand nombre d 'acteurs dont 
les caractéristiques et les comportements sont suffi
samment différents et non corrélés pour permettre 
à la logique assurantielle d'opérer efficacement. 

Le second pilier de la doctrine française en la ma
tière est le paritarisme. L'organisation de l'assurance 
chômage relève d'une institution paritaire qui, pour 
sa gestion, ses adaptations et ses réformes pério
diques, implique les partenaires sociaux représenta
tifs du secteur privé 4 et ses différentes composantes 
sectorielles. . 

Dans l'architecture générale de ce système assu
rantiel, des particularités se sont développées. Les 
annexes des douze régimes particuliers de l'Unedic 
correspondent à des professions et à des domaines 
d'activités dont l'exercice déroge aux conditions 
ordinaires et majoritaires de l'emploi salarié. Ces 
régimes particuliers sont loin d'être négligeables: 
au début des aimées 2000, ils comptaient pour un 
sixième du volume total de jours chômés indenmisés 
et du volw11e total des prestations versées par l'U nedic. 
Comme l'indique l'énumération des catégories de 
salariés concernées s, ces a1mexes composent une 
géographie des particularités qui ne s'ajuste que par
tiellement à la carte des <<fragmentations du couti
uent salariai>> 6 dans le marché du travai l contempo
rain. Cet empilement de situations particulières, 
constitué au fi l des n égociations paritaires des dé
cemùes écoulées, revêt une aun·e apparence si l'on ob
serve le poids relatif des deux principales catégor ies 
de salariés particuliers, ceux que visent l'am1exe 4 
(intérimaires et intermittents hors spectacles) et les 
aru1exes 8 et 10 (intermittents du spectacle). Ensem
ble, la part de ces a1mexes dans l'ensemble des 12 an
n exes spécifiques représente 75 % du volume de 
jours chômés indenmisés, et 80% des dépenses d'in
demiùsation 7_ 

• La place du CDD et de l'intérim 
dans le système d 'assurance chômage 

Intérimaires et intermittents disposent d'une cou
verture d'assurance chômage particulière, taillée à la 
mesure des risques spécifiques de chômage et de 
sous-emplo i auxquels ils sont exposés par ce q ui 
demeure, dans non·e droit social français, l'incarna
tion légale la plus avancée de la flexibilité conn-acniCIJe 
clans le salariat Et les annexes de l'assmance chômage 
qui les concernent battent invariablement des re
cords de déficit structureL lls ne forment au demeu
rant que la partie é mergée des coûts assurantiels 
induits par le dualisme du marché du travaiL Parmi 
les formes d'emploi que l'Insee dénonune particu-

li ères, c'est-à-dire précaires dans le lexique ordinaire 
de la société française, le C DD de droit commtm, en 
tant qu'il est générateur de chômage indemnisable, 
pèse beaucoup plus lourd dans les dépenses de 
l'Unedic que le CDD d'usage et d'intérim. Mais le 
COD de droit conunun conm1e le n·avail temporaire 
ont pour particularité de s'appliquer à l 'ensemble 
des secteurs d 'activité de l'économie, et la prise en 
charge des dépenses d'indenm isation qu'occasimm e 
leur di ffusion sur le marché du travail ne déroge pas 
à la philosophie de la solidarité interprofessioru1elle 
enn·e tous les employeurs et enn·e tous les salariés de 
toute l'économie du secteur privé. Par ailleurs, le 
CDD et le n·avail temporaire ne constituent pas des 
formes contractuelles sous lesquelles une forte pro
portion de salariés s'installeraient dmablement pour 
mener leur vie professimmelle. Le noyau dur de 1 'in
térim, formé par ceux qu'une étude de la Dares a 
nommés les <<permanents de l'iutéri11t>> parce qu'ils 
gravitent de mruùère continu dans cette sphère (c'est
à-dire ceux qui ont exercé des missions d'intérim au 
moins pendant quatre des cinq mmées consécutives 
obseiVées 8), représente quelque 2 5 % des personnes 
recourant à l'intérim. Q uant à l'utilisation et à l'in
cidence du CDD, elles sont très fortes pour les jew1es 
travailleurs en période d'insertion sur le marché du 
n·avail: pour la n·ès grande majorité des salariés fran
çais, les changements dans la carrière ne sont pas ve
nus de la forme du contrat (le C OI demeure la 
norme), mais de son contenu (temps plein ou partiel, 
chances de promotion, .courbe de la carrière sala
riale, degré d'individualisation de la rémunération) 
et de la multiplication des motifs et modalités de dé
liaison contractuelle. En effet, la gestion des per
sonnels est désormais indexée sur des outils d'analyse 
prévisimmelle de la conjoncn1re économique, sur 
l'évaluation externe permanente de la stratégie et 
des performances des entreprises et sur la banalisa
tion des cycles abrégés de vie active des travailleurs. 
Le C DD et l'intérim ne sont donc pas devenus des 
modes indifférenciés de gestion de la main-d'œuvre. 

• Les leçons à tirer du cas 
des intermittents du spectacle 

n en va tout aun·ement de l'intermittence des spec
tacles. D ans ce secteur, aucune des régulations que 
nous venons d'évoquer n'a cours. Habilité, comme 
un petit nombre d'autres secteurs, à recowi.r au COD 
d'usage, le secteur des spectacles en a fa it progressi
vement une norme d'embauche et d'emploi: ce bas
culement vers l'hyperflexibilité est sans équivalent sur 
le marché du n·avail français, et les problèmes d 'as
surabilité du risque de chômage qu'il a soulevés ne 
le sont pas moins 9_ 

L'attraction exercée par ce régime d'emploi
chômage s'est en effet révélée irrésistible. Sa souplesse 
procédurale est sans équivalent : par comparaison, 
l'utilisation elu COD classique apparaît comm e enca
drée d'tm écheveau redoutable de conn·aintes légales. 
Les col'Jts de la main-d'œuvre employée sous C D D 
d'usage sont entièrement variables, la vitesse d'ajus
tement et de réallocation des factems de production 
en fonction de chaque projet est idéale : une manière 
de transformation du facteur travail en grandeur 
parfaitement divisible et parfaitement mobile, ••• 

-1. us snlnriis du sertmr public, 
dès l01r qu'ils ,-drvmt 
stntufllirrmrut de ln fourtiou 
publique (dnns ses diffirrnw 
composnmes), ne soli/ pns exposis 
nu risque tle chômage: pour eux, 
c'est ln collectivité publique tout 
entière qui, via la fismlité, 
oJJi·e nue garantie complète 
pour nmJtder lwr 1-isque 
de cbômnge. Ces snlnriés 
ue contribuent pas nu finnna:ment 
tle l'11ssurnnce-cbômnge, puisqu'ils 
ne sont pns exposés nu •·isque de 
cbômnge, 111ais l'mymétrie 
iuégnlitnire mirite tl'êtrr n•levù. 
Les salnriis et /es employemr 
du secteur privi finaucrut deux 
fOis /11 protection contre 
lt rbifmnge: lrtlrm; puisque 
le cbômnge estmt•·isqur 
onmiprisrnt; tf rrlle 
de /emr collègurs du secteur public, 
puisqu'ils finnnrent 
pnr l'nssujettissf!mtnt fiscal 
/'nmudmion complète du 1isque 
de cbômngt dnus ln spbèrr publique. 
lnversrment, les snlnriis du secteur 
public ne contribue ut rn 1Ù11 

1111 Jinnnœment du cbômagr 
du sectmr privé. 
5. VRP,joumnlistes, nssistnJJtrs 
umtrrnelles, bficberons, personnels 
navigants de l'aviation civile, 
11/lll"ÙIS pêcbrurs, dockers, 
trnv11illeurs à domicile, 
travailleurs imérimaires 
tt tJYIUailleurr iutermittrnts 
bors speftade, iutenuittems 
du spmnde, snlnriis détncbis 
rt r.•pntriés. 
6. L'r.•prrssion n·ès ivocntrice 
n iti forgù pnr Il. Snpiot. 
7. us douuùs soJJI reprocluilfS 
dm1s Les Intermittents 
du spertrtdt, sociologie 
d;uue exception, P-M. J\lmgn; 
Editionsdti'EHESS, 2005. 
8. V. Dm·es, «u s pemtnnmts 
tic l'intérim», Premifrrs 
informations, prrmières ryntbfsrs, 
oct. 2004, u•4J-3. L'mquête 
s'flppuie sur les données 
rie /'Unerlic et p011e sur l'msemble 
des trllvllilleurs intérimaires 
observésrn /998 et suivis 
jusqu 'm 2002. 
9. Pour le tlt!tnil des rmni)'Sl'S, nous 
1-etltlOJOIIS;, l'mlfllj'se que, données 
à l'appui, uous eu avons foite 
tians Les intrnnitteuts 
du spectfJde. Sociologie 
d'une e.~ceptiou, P-M. Mwge~; 
Pm'is, Editions de /'E.HESS, 
2005. 
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partie 1 Les activités de portage salarial: une analyse socio-économique 

1 O. Ln mnjo1ité des employeurs 
sont ii ln tête d'associmions de loi 
1901, solution entrepreneurinle 
d'une jlrxibilité idéalemem 
appariée ii celle du1"igime 
tl't:mploi, et dont {es rolledivités 
tenitorinles et i'Etnt ont usé 
et abusé pour foire mJitre l'offi-e 
mlturrllt . 
1 1. Ln négociatiou mrlts tmift 
tl'nctiviti peut inrorpo1-er 
la situation de l'nd if au1-egrml 
de l 'nssumnce-cbômage, 
pour ditenniner les te m m 
du contmt mllluellement 
avamaget<>": pourl'wtreprise 
dimte qui abnissem son offi-e 
de prix m c01lh·epm1ie 
d'nn·nugements nssurnutitls, 
pour l'nd if qui obtitlll du tmvnil 
t l des qua mités didarées ajustnblts 
il sts besoins en btlll"fS il arctll/11/ler 
pour dnnturer éligible 
ii l'indmmisntion de son rbômage. 
C'm ainsi que ceNe po11ée 
qui tmunil/e dam l'édition 
indique: «je fadlll"t 11/fl jonl"llée 
300 ru ros, il me •·este, m uet, 
140 euros. J e tourbe par aillewY 
lts indemnités Assrdir. Qurmd 
il u'y au rn plusd'Assetlir,jt vais 
drooir augmmterlltts tarifs. 
C'tst diffiâle d'ê11-e pnyi 1111 bon 
p1ix. ùs diems 11YJuvem que 
le prù· m ilevi, avec le mont am 
des cbnrges indus». 
12. Le ras des intermittents 
est le plus spectaculaire. 
Nous H!IIVO)'OIJS ii l'analyse que, 
dounies ii l'appui, 1101/S w nuons 
foi te dmJS Ùs illlt1711iiiWIS 
du spectnde. Sociologie 
d'une t.~·reption, P-M. Mmgn; 
Po ris, EditiOIIS de I'EHESS, 
2005. 

••• comme le capi ta l lui-même. Ma is ce régime 
d'emploi désintégré se développe sur un sentier de 
déséquilibre intrinsèque. Dans les vingt de rnières 
atmées, les effectifs d'intennitten ts ont quadruplé, le 
volume de travail rémunéré qui leur était alloué a 
été multiplié par deux, la masse salariale par trois, et 
les dépenses d'assurance chômage par neuf. 

Paradoxe fa ntastique: alors que ce secteur a co1mu 
une croissance continue (en financemen ts, en re
venus disu·ibués, en volume de u·avail alloué), il s'est 
adossé de plus en plus fortement au chômage, à tel 
point que ce dernier a progressé plus vite que l'em
ploi. Situation totalement absurde au regard du 
fonctimmement habituel du marché du travail. Qui 
est responsable? Chacun et personne: c'est le propre 
d'un système d'emploi désintégré q ue de diluer 
totalemen t les responsabilités. Les employeurs, dont 
le nombre a augmenté plus vite que celui des sala
riés, embauchent pour des durées aussi va riables 
qu'ils le souhaitent des salariés aussi nombreux et 
aussi diffé rents qu'ils le désiren t - no uveaux 
talents, jeunes désireux de se lancer, professionnels 
aguerris, artistes ou techniciens réputés, etc. Ainsi 
leur demande de travail se disperse sur une popula
tion de plus en plus large de candidats à l'emploi, sans 
qu'ils aient à se soucier en rien d'augmenter ou non 
le volume de chô mage de ceux-ci , puisq u' il est 
entendu qu 'ils ne leur procurent que de l'emploi 
par contrats en morceaux et fragments (trois heures, 
deux jours, une semaine, etc.). Qui coordonne le 
système? L'assurance-chômage, qui seule tient les 
comptes individuels d'emploi de chaque salarié, 
pour vérifier son éligibili té à l'indemnisation des 
périodes chômées, et pour lui verser ses prestations. 
Les employeurs n 'ont qu'à payer des cotisa tions 
dont le taux est uniforme, qu'ils provoquent peu ou 
beaucoup de chômage dans les rangs de leurs sala
riés. 

Les réformes qui ont cherché à réduire les dé ficits 
de l'Unedic pour l'intermittence n'on t mené à rien. 
L'explica tion est presque désarmante de simplicité : 
les salariés sont coalisés avec leurs employeurs pour 
défendre ce régime. Ces derniers, qui n'ont pour la 
plupart rien de commun avec des patrons d'enu·e
prises 10, ont tout intérêt à faire défendre par leurs sa
lariés w1 système qui u·ansforme leurs dépenses sa
lariales en charges variables, modelées sur les contours 
exacts de chacun de leurs projets, et qui ne subit au
cune des contraintes juridiques et procédurales d'em
bauche et de licenciement propres au CDI et au 
CDD. Pourquoi iraient-ils réformer un système aussi 
facile d'utilisation et aussi peu coüteux, tant que les 
coüts induits d'assurance chômage de leurs person
nels sous-employés ne sont pas in ternalisés dans 
leurs comptes d'employeurs, mais qu'ils sont mu
tualisés avec ceux de tous les aut res secteurs d'acti
vité ? 

t Quelles innovations assurantielles 
pour répondre à la discontinuité 
de l'activité par missions? 

ll est de connaissance commune, dans le portage, 
que les caractéristiques d'w1 contrat obtenu par un 
consultant avec un client peuvent être négociées, 
avant la mission, ou même recalibrées ul térieure-
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ment par la société de portage, pour permettre au 
consultant d'augmenter ses chances d 'entrer en in
demnisa tion des intermissions chômées ou de tirer 
le meilleur parti des règles du système d'assurance 
chômage en cas d'activité réduite. Le fonctionne
ment du système d'assurance chômage favorise 
alors ce que l'économie du risque et de l'assurance 
appelle les siu1ations d'antisélection et d 'aléa moral. 
Salariés et employeurs peuvent exploiter de mul
tiples mani ères l'information privée et difficile
ment observable qu'ils détie1ment sur leur calendrier 
d'embauche, sur leur plan d'activité, sur leur situa
t io n fin ancière, sur le niveau d'effort qu'i ls sont 
prêts à consent ir, pour obtenir le meilleur rapport 
entre le dro it de tirage sur l' indemnisatio n 
assurantielle et l'équation prix/quant ité du travail 
qu'ils s'accordent à déclarer. Il y a, de ce fait, asymé
trie d ' info rmation entre la structure employeuse 
et ses salariés, d'un côté, qui opèrent dans des sché
mas d'activité générateurs de risque permanent de 
chômage interstitiel, et l 'assureur, d'autre part, qui 
prend en charge la couverture d u risque. Les pre
miers peuvent, par un comportement délibéré, ex
ploiter tou tes les marges de manœ uvre que leur 
ouvrent le système d'assurance chômage et ses règles 
spécifiques. L'assureur ne détien t pas, et ne peut 
nu llement reconstiu1er a posteriori , toute l'infor
mation qu'exploite à son avantage l'entreprise pour 
organiser au mieux la gestion de sa main-d'œuvre 
de consultants, et l' information qu'exploite à son 
avantage l'entreprise cliente pour obtenir du consul
tant un prix de prestation aussi bas que possible I l . 

La comparaison avec l'inte rmi ttence serait aisée à 
dessiner. 

Jusqu 'à une période récente, l'obstacle juridique 
de l'assimilation du portage à une activité salariée 
était contourné, dans les fa its, vis-à-vis de l'assurance 
chômage, par la coutume ou par l'insuffisance d'in
formation sur la nature exacte des relations contrac
tuelles associées à l'emploi dans les sociétés de por
tage. L'opposition de l'Unedic à l'égard du portage, 
devenue franche depuis deux ans, suscite des actions 
en justice. La position de l'assureur au cœur des sys
tèmes d'emploi flexibles est devenue cenu-ale, sans que 
les mécanismes de l'intervention assurantielle aient 
été véri tablement ajustés et modernisés. 

La question ouvertement posée par notre analyse 
des données du portage est en effet simple : quelle est 
la viabilité assurantielle de la couverture du risque en
gendré par le travail par mission , si l'assurance chô
mage devient un mécanisme pleinement utilisé pour 
ses propriétés su·atégiques d'ajustement à la discon
tinuité systématique d'activi té 12 et que le risque de 
défaut d'emploi n'est plus exogène, hors de portée des 
acteurs, mais organisé sur le modèle d'un u·ansfert de 
risques des employeurs et des clients de prestations 
de services vers les actifs, à charge pour les entre
prises d'intermédiation de C?mposer des formules de 
sécurisation sur mesure? A l'évidence, le schéma 
assurantiel classique de couverture du risque de chô
mage est mis en défaut, puisqu'il n'est pas configuré 
pom opérer dans un contexte de jeu stratégique sys
tématique. 

Les partenaires sociaux se déclarent désireux de 
metu·e à l'étude et en débat le fonctionnement actuel 

de l'ensemble du système d'assurance chômage, pour 
J'adapter aux nouvelles donnes du marché du tra
va il , de la compétitivité économique et de la de
mande de sécurité des u·availleurs. Quelles innova
tions apporter, si l'on veut faire correspondre la 
flexibilité du travail par projets et par missions avec 
tme juste cono·epartie de protection pour le salarié, 
tout en évitant les effets d'aubaine? 

Parmi les dispositi fs imaginables, il en est un qui 
contient en germe une approche différen te de l'as
surabilité du risque de chômage 13 : c'est la créa tion 
d'un «compte assum11tiel d'employem· », q ui fera 
apparaîu·e ce que chaque employeur fait dépenser à 
l'assurance chômage au tiu-e de ses pratiques d'em
ploi, dès lors qu'elles sont générau·ices de chômage 
indenmisable. Sur cette base, la mutualisation des 
r isques et le principe de solidarité , qui forment la 
doctrine de base de l'assurabilité des risques, ne ser
viraient plus d'alibi pour jeter un voile d' ignorance 
par-dessus la diversité des comportements des so·uc
tures employeuses. Le niveau de cotisation de celles
ci à l'assurance chômage serait modulé, en étant 
ajusté à la position du compte assurantiel de chaque 
employeur, autrement dit à la balance eno·e les co
tisations versées et les dépenses assurantielles provo
quées. Le niveau de cotisation serait ainsi régi par le 
mécanisme inspiré de celui inventé il y a fort long
temps pour assurer salariés et employeurs conu·e les 
accidents du travail ; ce dernier avait alors résolu un 
double problème d'assurabilité et de responsabili
sation, en équilibrant individualisation et muUJalisa
tion de la gestion des risques assurantiels et de leurs 
coüts. 

U ne architecUire à o·ois étages pourrait alors être 
dessinée : 

1. La solidarité interprofessionnelle, socle de la 
doco·ine acu1elle de l'assurance chômage, ne pren
di-ait en charge qu'une fraction des déficits provoqués 
par l'indemnisation du chômage des formes particu
lières d'emploi. 

2. La modulation des cotisations employeur se
rait int rodui te pour couvri r l'autre partie des dé
penses, et pour apprendre· ainsi à chacun à assumer 
ses responsabilités dans le fonctionnement du sys
tème. 

3. L'acteur public- collectivités territoriales et 
É tat - et des acteurs privés, qu i agiraient solidaire
ment dans un projet de muu mlisation des coüts du 
risque de chômage atypique, dans un bassin d'emploi 
don né ou pour un objecti f social et économique 
donné, pourraient, au tiu·e des objectifs de politique 
de l'emploi, pour des cibles et des activations par ti
culiè res (par exemple l'emploi des seniors), e t en 
toute transparence (sur la base de comptes claire
ment établis), décider de rembourser des fractions de 
surcotisation assurantielle. Les recettes du régime 
assurantiel étant ainsi reconfigu rées, la négociation 
sur les dépenses et sur les règles d'indemnisation des 
salariés serait mmualisée, et serait rendue solidaire de 
la négociation sur les recettes. 

C'est l'une des voies possibles pour moderniser le 
couple marché du u·avail - assurance du risque de 
chômage, pour chercher à équilibre r la demande 
croissante de flexibilisation du marché du travail, 
d'un côté, et les sécurités revendiquées par les sala
riés, de l'auo·e. • 

13. Nous avons présemé 
re dispositif nssurnntiel1·iuuvé 
drms notre anrllyse des coujlirs 
tt tlts voies de réforme du syst~mr 
tl'emploi-rbômnge 
tifS imermittmts du sptdnde; 
v. 1~-JI/. Mmgn; 
Us iutti711Îtltt'llts du sprctndt, 
op. rit. 
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Les trajectoires 
des actifs « portés » 

L e portage est au foyer de plusieurs types de tra
jectoires : des actifs au chômage dont le niveau 
de qualification paraît suffisamment élevé pour 

les inciter à voir clans la consul tance l'alternative sé
duisante à leur exclusion de l'emploi classique; des ac
tifs dont les secteurs d 'activité sont enclins à externa
liser une partie des pers01m els et à gérer l'activité par 
conb·actualisation externe plus que par intégration 
dans l'enb·eprise, et ce, alors même que le secteur 
peut être en croissance (e.g. la formation) mais que 
les entreprises répugnent à alourdir leurs coûts fixes 
et choisissent de prélever dans un large vivier de com
pétences leur main-d'œuvre d'appoint ou leur main
d'œuvre durablement précaire; des actifs plus jeunes 
qui sont capables ou contraints de se déplacer sur 
tout l'échiquier des formes atypiques d'emploi. 

Les bénéfices et les coûts décrits peuvent, au vu des 
cas présentés ci-après, se résumer ainsi: le portage 
écarte les coûts habituels de passage à l'indépen
dance, et de gestion de son autonomie, tout en aug
mentant les risques de sous-activité. 

1 
L'ORGANISATION DU TRAVAIL 
PAR MISSION : LEVIERS 
ET CADRES DE L'AUTONOMIE 

Sachant que les situations d'activité à forte varia
bi lité maximisent tout ensemble le potentiel d'ap
prentissage associé à l'acte de travai l et les risques 
d'excessive discontinuité ou de défaut d'activité, nous 
pouvions rechercher quels sont les éléments d'ap
prentissage et d'organisation que le recours au por
tage procure spécifiquemen t au sala rié ct quel usage 
il peut en fai re pour modifier le cours de sa carrière 
ou de son activité. 

La caractéristique de base de la dématérial isation 
physique poussée de l'entreprise (et de la réduction 
des coûts fixes) est la gestion informatisée de l'acti
vité des consultants, et l'ü1itiation de ceux-ci à lages
tion personnelle de leurs activités et comptes d'ac
tivité, par liaison Internet avec la société, et pour les 
enD·eprises les plus importantes et/ou les plus avan
cées, par un réseau inb·anet . Les sites d'activité sont 
ceux du consultant (travai l à domici le) et celui du 
client, les sociétés de portage pouvant, le cas échéant, 
mettre à disposition (moyennant contrepartie ou 
non) des locaux pour les prises de contact, les pros
pections ou les coordinations enn·e consultants sur 
un même projet. 

La va leur de l'envir01mement fourni par w1e so·uc
ture de portage sc mesure à la quantité de services qui 
la distinguent d 'rule simple prestation administra
tive de Facturation des missions au client, et de conver
sion des facn11·es payées par le cl ient en salaire et co
tisations sociales pour le salarié. Parmi les prestations 

procurées (moyennant contrepartie), la formation 
et le développement occupent u ne place importante. 
Les formations procurées aux consultants sont soit 
des formations organisées par la société de portage 
elle-même soit des formations obtenues au titre du 
droit à la formation, soit des formations délivrées 
aux demandeurs d'emploi par des structures et asso
ciations avec lesquelles le consultant est mis en contact 
par la société de portage. Elles consistent pour une 
large part à développer les compétences entrepreneu
riales et commerciales du consultant. 

La formation procurée aux consultants par les so
ciétés de portage joue ainsi un triple rôle. Elle sert à 
légitimer la fonction d'employeur que prétend jouer 
la société de portage dans la triangulation d'activité 
et ses liens lâches. Elle permet aux sociétés d'équi
per les candidats au portage en compétences tech
niques, commercia les, entrepreneuria les, pour faire 
d'un ancien cadre salarié un consultant et un prati
cien du marketing de la consultance. Elle agit conune 
un fi ltre dans la sélection qui se fa it parmi les candi
dats à l'exercice de l'activité. Vun de nos interviewés 
l'exprime ainsi: «Les sociétés de pmtage ne font pas 
assez de sélection, ue mette11t pas suffisamment les gens 
en gante. Il four/mit évite-r que le po1tage ue joue sm· 
la misère sociale, psycbologique, /mm aine des gens, évi
ter de les enfoncer davmJtage ». 

{;investissement en formation devient un argu
ment opposable à qui ne parvient pas à atteindre les 
objectifs négociés, lorsque la re lation d 'emploi 
consiste en autre chose qu'une succession de CDD 
liés aux différentes missions. 

Venquête de terrain nous a conduits au constat 
que les formations délivrées par les sociétés de por
tage sont de qualité et de prix b·ès variables. La taille 
de l'en treprise agit comme la va riable principale
ment << p1-édictrice » de la qualité et de l'efficacité de 
la formation, à la fois pour des moti fs d'économie 
d'échelle (les sessions de formation ont un coût uni
taire moindre si le flux des candidats est régulier et 
important), et en raison des effets de synergie (atti 
rer des candidats plus nombreux et plus divers aug
mente la probabilité et l'efficacité des échanges entre 
consultants et les capacités de formation mutuelle, de 
coopération et de collaboration). 

Les grosses enb·eprises de portage ont également 
une capacité supérieure à tisser des relations de co
opération et d 'échange avec les acteurs institution
nels de leur environnement, et à se placer de la sorte 
en amont et en aval des flm de demandeurs d'emploi 
candidats à des formations, pour organiser les par
cours et sessions de formation pour les publics dé
signés, et pour recruter ensuite parmi des candidats 
au D·avail par mission. 

À l'autre extrémité de la disD·ibution des entre
prises selon la taille et la nature des prestations ••• 
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partie 1 Les activités de portage salarial: une analyse socio-économique 

Les motifs d'entrée en portage: 
un échantillon de cas 

• L.R., licencié de sa société, a opté pour le portage salarial: « Tout ce que j'entendais 
alentours sur la création d'entreprise en france n'est guère encourageant 
"C'est compliqué, ça coûte cher, c'est risqué •; étaient les commentaires les plus 
fréquents. 
<<En démarrant une nouvelle activité, mon premier objectif était de me concentrer 
sur la recherche de clients, et la création!clartfication de mon offre. 
«Le système du Pare mis en place par les Assedic permet de monter en puissance 
dans son activité commerciale, sans perdre de manière abrupte ses avantages 
d'assurance chômage. 
«Après un peu plus d'un an d'activité, je suis très satisfait de mon choix concernant 
le portage salarial. La simplioté administrative est év1dente, j'ai pu me consacrer 
à mon activité de développement et pour ce qui concerne les Assedic, le système 
marche très bien et permet en effet de monter en puissance. Le gain de temps 
est très conséquent j'aipu valider ma motivation sur mon projet vérifier 
que les clients étaient satisfa1ts, et je n'ai pas pris le risque de créer 
une entreprise. » 

• S.G., 49 ans, licenciée après avoir travaillé pendant 15 ans chez Hachette, 
est en portage chez [l'EPS enquêtée]. Elle avance les motifs suivants: 
avoir la vie simple, être dans la légalité; ne pas faire de gestion administrative; 
se mettre à son compte:<< c'est compliqué, coûteux». L'U1·ssaf c'est 
un << méli-mélo administratif>>, <<c'est la croix et la banniè·re >>; permettre 
de travailler en mission tout en touchant les Assedic. Le portage est la seule façon 
qu'elle a trouvée pour travailler ainsi. 

• J. L.C., 57 ans, licencié il y a 6 ans après avoir travaillé 25 ans dans la même 
entreprise, est en portage chez [l'EPS enquêtée]: «J'ai utilisé le chômage pendant 
un certain temps. ! tre indépendant ce n'est pas intéressant quand on a été salarié 
pendant longtemps. Ici, on se retrouve à peu près comme un travalfleur indépendant 
mais on n'a pas de charges fixes. Quand je ne travalf!e pas, je ne perds pas 
d'argent je n'en gagne pas non plus. Un travailleur indépendant 
S~f ne travaille pas, il perd de l'argent les frais généraux courent » 

• D.M., 38 ans, licencié d'un poste de DRH qu'il a occupé pendant 2 ans 
(après des postes de responsable des RH dans des PM E), est en portage chez 
[l'EPS enquêtée] depuis un an: «Quand on quitte le cadre légal, l'entreprise, 
pour travalfler seul, If est important de se concentrer sur l'activité commerciale, 
plus que sur les aspects administratifs, comptables, paies ... Le portage, 
If n'y a pas d'investissements à réaliser, ça laisse le temps de réfléchir. 
«Le portage est une bonne solution transitoire, surtout quand on a les Assedic: 
cela permet de vivre. 
«l'espère retrouver un emploi dans une entreprise (poste de DRH). 
«le développe un site Internet dans la perspective de me détacher de [l'EPS 
enquêtée. 
«Sije ne retrouve pas d'emploi, je veux créer une sooëté, une EURL. » 

• A.G., 64 ans, venu au portage suite à la retraite:« L'avantage principal 
du portage, c'est de dissocier l'administration de la personne de /'utlfisation 
de ses compétences. Dans le Code du travail, on attache plus d'importance 
à l'administration qu'à la rentabilité des compétences. Le portage, cela permet 
d'évacuer le problème «administration» sur une structure spécialisée 
et de se concentrer sur la vente de la compétence. 
«Le portage existe surtout du fait de la lourdeur de la gestion des personnels. 
«Chez [l'EPS enquêtée}, un autonome vient parce qu'il s'est retrouvé 
dans la situation de recherche d'emploi On a l'expérience de gens qui ont refusé 
un CD/ pour rester autonome. Ifs aiment mieux les relations clients/fournisseurs 
que les rapports hiérarchiques:j'ai une compétence, je vends ma compétence. » 
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••• fou rnies aux consultants portés, on n·ouve de 
peti tes sn·uctures don t la seule ra ison d'ên·e est de 
transformer des honoraires en salaires et dont les 
locaux peuvent se réduire à un bureau équipe d 'un 
ordinateur. Les e ffets de levier que procure, via les 
systèmes d 'information et l'outi l Internet, la déma
térialisation des prestations ainsi proposées, mon
trent que le degré zéro de l'intetmédiation (aucun rôle 
acti f en direction des consultants) ne signifie pas le 
degré zé ro de l'efficacité, au vu du but recherché (le 
contournement simple du droit du travail) et aisé à 
automatiser. 

La relation etme la taille de la société et la qualité 
de l' in termédiation procu rée aux consultants, en 
conn·epartie des fra is de gestion et des facturations 
des services rendus, n'est pourtant pas strictement li
néaire. ll y a deux raisons à cela. D 'une part, comme 
nous l'a révélé notre enquête dans plusieurs régions, 
des sociétés de por tage de petite tai lle peuvent avoir 
un dY11 amisme e t une efficacité entrepreneuriale 
élevés, en raison de la qualité de leur c01m aissance du 
bassin d'emploi local et de la densité des liens de 
coopération qu'elles ont su nouer avec les acteurs 
locaux (Apec, C hambres de commerce, antennes 
ANPE e t ANPE cadres). L'aun·e facteur tient à l'or
gan isation du marché des missions et à la gestion 
<<active>> de l'autonomie des consultants. La doc
trine de base du portage soutient que le consultant 
apporte ses missions, fait ses prospections, détient w1e 
clientèle, développe ses activités, gère son porte
feui lle de compétences, investi t dans des fonnations. 
Mais il serait étormant que le processus soit unilaté
ral, e t que la société n'ait pas la capacité d'exercer 
une influence di recte sur l'activité de ses consultants. 

Formations, suggestions, informations sur les mis
sions disponibles, propositions de développement, 
mobilisation des compétences: les graduations et les 
transitions entre l'autonom ie pure, à un pôle, et 
l'encadrement, à l'autre extrême, sont nombreuses 
et interdisen t de raisoru1er dans une stricte logique 
binaire- tout porté est autonome, tout consultant non 
autonome ne relève plus du schéma du portage. La 
société de portage est une enn·eprise, dont le chiffre 
d 'affaires et la profitabilité dépendent de l'intensité 
et de la valew- marchande du o-avail de ses consultants. 
Son succès tient à sa capacité de cons n-uire des réseaux 
d ' intermédiation qui lui procurent tout ensemble 
des flmc de candidats employables e t des flux conti
nuels d'information sur les marchés de mission les 
plus acti fs et les plus pro fi tables. Au sein des socié
tés qui ont acquis une taille critique, une spécialisa
tion peut s'opérer par marché: des conseillers en re
cmtement de consultan ts seront chargés d'orchestrer 
l'attraction de nouveaux candidats, la sélection des 
bons profi ls, la formation à un marché spécifique, 
les réunions d'information thématiques, la consti
nttion de clubs où se rencontrent et s'in forment mu
tuellement les consultants d'un même secteur. 

Les consultants les p lus profitables sont ceux qui 
parviennent à développer un exercice durable du 
travail par mission : ils constituent un noyau de mar
ché interne, celui que, comme dans le cas de l'inté
rim, les sociétés ont intérêt à constinter pour des 
appariements productifs. Mieux identifié, plus expé
rimenté, et plus habile à négocier, le consultant est 

plus aisé à recommander, et se verra déléguer plus 
aisément une parcelle de la réputation que la société 
doit se procurer, en tout état de cause, pour agir sur 
son envir01m ement de marché. La récurrence des 
relations entre les entreprises clientes et les entreprises 
de portage agit comme un levier: elle amène les 
clients à enn·er en contact avec la société de portage 
lorsqu' ils recherchent une compétence spécifique et 
tempora ire . Ces propositio ns de mission vont, 
comme c'est le cas pour les sociétés d'intérim, au 
noyau dur des consultants qu i sont à la fois actifs et 
expérimentés, e t qui ont une certaine permanence 
clans la société. 

2 
L'INCIDENCE DU PORTAGE 
SUR LA TRAJECTOIRE 
PROFESSIONNELLE 

L'intérêt bien compris du consultant en portage est 
de réestimer régulièrement la valeur des choix al
ternatifs, dès qu'il est en mesure de les opérer: 
- demeurer en portage ; 
-travailler dans une configuration n·iangulaire dif-
férente, et notanun ent dans l'in térim; 
- expérimenter successivement ou simultanément 
plusieurs types de con figurations (portage, in térim, 
multisalariat); 
-sortir de la précarité <<flexiczn-isée >>pour enn·er ou 
réentrer dans l'emploi salarié classique, pourvu que 
l'exercice de l'emploi offert soit apprécié conm1e un 
gain sur un nombre suffisant de dimensions (moné
taires et/ou non-monétaires); 
- tirer parti des acquis d 'une n·ansition par le portage 
pour passer complètement à l'indépendance. 

SY111én·iquement, il est important pour les socié
tés de portage d'attirer w1e quantité et w1e qualité sa
tisfaisantes d'actifs portables, et de nouer des liens so
lides avec ceux d'entre eux qui s'avèrent être les plus 
enclins à s'ancrer tant soit peu dans ce système d'ac
tivité, qui apparaissent les plus efficaces (i .e. les plus 
performants et les plus profitables) et qui peuvent, le 
cas échéan t, jouer le rôle d 'agents recruteurs eux
mêmes. C herchant à <<p1·ofessimmnliser>> et à «11tO
mlisn·>> l'activité de portage, pour écarter les pratiques 
les plus déviantes qui renforcent le doute sur la licéité 
du portage, et en freinent le développement, les so
ciétés trouvent aussi un intérêt direct à inventer des 
dispositifs de gestion et d'intéressement de lew· main
d'œuvre (même aussi autonome qu'est réputé l'ên·e, 
en théorie, un actif porté), en con férant des avan 
tages spécifiques proportionnés à la solidité et à la 
qualité de la relation nouée durablement avec leurs 
salariés autonomes. Les priJ1cipales sociétés de por
tage peuvent ainsi chercher à constituer, à l'instar 
des grandes entreprises de travail temporaire, l'ana
logue du marché ÏJ1terne de main-d'œuvre salariée 
d'une enn·eprise, à des fins de développement de 
leurs activités et d 'augm entation de la profita bi lité de 
leur intermédiation. 

t L'analyse causale 
Une analyse causale précise de l'incidence du pas

sage par le portage sur la trajectoire professiotmelle 
est rendue d iffici le par le caractère composite de 

nombre des situations individuelles d'activité obser
vées. Lorsque les salariés fon t tant soit peu carrière 
dans des situations d'emploi atypiques, l'hypothèse 
était fa ite qu 'un certain nombre d'entre eux enchaî
nent ou combinent des formules d 'activité diverses, 
ce qui inn·oduit w1 «bruit» important dans l'ana
lyse causale de la performance de la forme d'emploi 
sur la situation des salariés, c'est-à-dire sur leur n i
veau de vie et d'activité, sur le maintien de leur em
ployabilité et sur leur moindre exposition au risque 
de chô mage, sur leur capacité d'accumulation de 
compétences et de capital humain. L'enquête a per
mis de monn·er que ces cas n'étaient pas en nombre 
négligeable, sans nous permetn·e d'en fixer la propor
tion. 

Ainsi , cette ex-DRH de 64 ans alterne missions 
en CDD, en portage et en intérim. L'activité en in
térim n'implique pas le même degré de confiden
tialité, pour reprendre les propres termes de l 'inter
viewée : en intérim, elle remplit les fonctions 
d'assistante d'une société immobilière ou d'w1 cabi
net d'architecture, tandis qu'en portage elle s'oc
cupe de l'optimisation des droits à la retraite pour des 
sociétés mais aussi pour des particuliers, ce qui né
cessite des démarches spécifiques sur le plan juri
dique. D 'autres portés renconn·és associent à l'acti
vité de portage une activité d'enseignement; certains, 
comme cette consultante de 56 ans, diplômée de 
biochimie, combine préren·aite et portage. Le por
tage lui permet de bénéficier du maintien de sa pré
retraite, alors que si elle choisissait la création de sa 
propre entreprise, elle perdrait les revenus liés à sa 
préren·aite. Elle a pour client régulier en portage le 
laboratoire pharmaceutique qui la salariait. 

L'analyse causale supposerait également de me
surer la qualité du << matching » entre les compé
tences du consultant et la qualité de l'organisation du 
n·avail par mission fournie par la société de portage 
et d 'imputer w1e part des probabilités d'ancrage dans 
le portage, ou de sortie réussie hors de portage, à la 
qualité de cet appariement. Ces données sont inac
cessibles. 

Nous ne disposons pas de données statistiques sur 
le destin des actifs qui on t corum un ou plusieurs 
épisodes plus ou moins prolongés d 'activité par mis
sion portée, ni pour la popu lation entière étudiée, ni 
par entreprise. Les indications qui suivent sont issues 
d'entretiens avec des responsables de sociétés et des 
trayailleurs portés. 

A maintes reprises, parmi les n·availleurs que nous 
avons interrogés et parmi les sn-uctures d'intermé
d iation dont nous avons étudié les activités, nous 
avons noté le recours à plusieurs formes d'atypie, si
multanément ou successivement, et nous avons ob
servé les appuis qui pouvaient être trouvés dans 
l'étaiement d'une forme d'activité par son imbrica
tion dans une aun·e formule d'in termédiation : ainsi, 
le multisalar iat par temps partagé peut s'apparier au 
portage, dès lors que des sn-uctures d 'intermédia
tion s'offren t à opérer les prestations d'ingénierie 
salariale en organisant la multirémtmération du mul
tisalarié en contrat avec différents employeurs, sans 
que ces contrats soien t tous durables ou récurrents. 

La stabilité et l'instabilité des relations contrac
tuelles d'emploi peuvent ainsi coexister dans • •• 
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partie 1 Les activités de portage salarial: une analyse socio-économique 

Une trajectoire de cadre passé en portage 

Ce cadre de 45 ans, diplômé d'HEC, a exercé pendant vingt ans une activité classique 
d'encadrement fonctionnel et opérationnel, en France et à l'étranger, 
dans les domaines de la banque et de l'assurance. li se retrouve au chômage 
en septembre 2002. 

• Première phase: compenser l'épreuve du chômage, en objectivant les étapes 
de sa carrière dans un curriculum pour se réassurer: 
«l'ai fait la méthode classique de rédaction de CV pour me renarcissiser. 
Je les ai envoyés pendant 6 mois avec des résultats médiocres, contre toute attente. 
Il faut dire que fin 2002, début 2003, le marché du trava1l était mauvais. En vertu 
du principe de réduction des frais généraux, on embauchait 
dans l'assurance plutôt des opérationnels. Alors, à 40 ans, j'ouvre une nouvelle 
fenêtre, je fais du théâtre. » 

• Deuxième phase: le choix d'une société de portage, et le travail d'accompagnement 
nécessaire pour passer de la subordination du salarié à l'autonomie de l'entrepreneur: 
«Le portage permet de passer du statut de salarié à celui de d'entrepreneur, 
il faut être aidé car les revenus n'arrivent pas tout de suite. Je suis parti de zéro, 
et j'ai mis un an et demi avant que ça ressemble à quelque chose au point de vue 
volume d'affaires. 
«Pour le conseil et forma ti on au secteur associa tif, je voulais une adresse 
professionnelle pas trop chic, je suis tombé sur un site du Sneps. J'ai choisi Alto rem: 
« 1. car le nom me plaisait, /TG par ex faisait trop techno; 
«2. l'adresse me plaisait Boulogne ça fait bien pour une société et ce n'est pas loin 
de chez mo1~· 
«3. Sur le site d'Aitorem, on parlait des prix Altorem qui n'étaient pas chers; 
«4. A TT m'a paru très bien, j'ai plongé tout de suite. C'est un bon professionnel 
et son âge est rassurant» 

• Troisième phase: le temps de l'apprentissage 
<<Le portage fait que ce n'est pas un saut dans le vide, c'est un palier. 
<<Concrètement, dans la phase de démarrage, j'ai vu A TT deux fois une heure 
et demi. Il m'a dit des choses importantes et m'a donné des conse1ls sur les prix 
des prestations et m'a fait gagner beaucoup de temps. Il m'a indiqué un ouvrage 
à lire, "Devenez consultant" (ACPE, Edition d'organisation, Paris 2002} 
C'était ma bible pour m'initier au portage. 
«Sur le plan de la technique générale le démarrage m'a pris entre 10 et 1 S heures. 
Trois jours après j'avais ma carte de visite d'Aitorem, ce qui est un gain faramineux. 
«Sur le plan du fonctionnement, j'envoie tous les mois des formulaires 
informatiques à Altorem où je rends compte de mon trava1Z » 

• Quatrième phase: du statut de consultant à celui de créateur d'entreprise 
ou le couplage entrepreneur-formateur en portage 
«Puis l'activité de conseil pour association m'est apparue. En deux jours, 
je suis passé du statut de cadre au chômage à celui de porteur de projet 
J'ai écrit mon projet en trois jours. 
«J'ai déposé les statuts de mon entreprise ces jours-ci car on bénéficiait, à cette 
période, d'une petite aide. Ce fut le dédie. Je bénéficiais d'une série de petits 
accords qui apportaient des fa alités pour l'environnement réglementaire. 
«Puisque je crée ma boÎte, Altorem au titre de conse1l va s'arrêter, mais je garde 
Alto rem formation car avec la formation, on est déchargé de la TVA. 
A TT a pris quelques actions dans ma boÎte, ce qui est une garantie pour mes clients. 
«Mes clients ne sont pas dupes, je leur dis que je fais du portag~ dans le commerce, 
il faut inspirer confiance «le fais des missions courtes de six ou sept jours, 
c'est le marché qui veut ça. Et je gagne ce que je gagnais avant comme cadre 
supérieur. 
«[ . .]Avec les lois Du treil, au bout de deux ans si ma boÎte ne marche pas, 
j'ai droit au chômage. D'ici trois à six mois, j'espère embaucher 
des gens de 50 ans. » 
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••• l'agenda d 'un actif dès lors que c'est à un 
portefeuille d 'activités géré selon les opportuni
tés et les contraintes de la dynamique de la trajec
toire de travail partagé que s'apparente l'activité 
ancrée dans un réseau de liens et de négociations 
multilatérales. 

Ces remarques conduisent ainsi à relativiser la 
portée d 'un raisonnement causal linéaire simple 
qui ferait du passage par le portage une con tri
bution positive ou négative dûmen t mesurable à 
l'employabilité, à la réinsertion, ou à la bifurcation 
réussie vers l'indépendance, des actifs concernés. 
Mais elles n'invalident évidemment pas le principe 
même d'un questionnement quant à l'efficacité 
sociale et économique du portage pour les actifs, 
et pour les firmes et pour les bassins d'emploi au 
contact desquels ces actifs se si tuent ou cherchent 
à s'établir. 

t La création d'entreprise 
Le portage débouche sur la création d'entre

prise? Rappelons que le contexte actuel est celui 
d'une dynamique de l'entrepreneuriat, et du re
déploiement du non-salariat. Des travaux récents 1 

confirment des tendances commes : l'activité libé
rale dans le droit, la santé, le conseil, le travai l so
cial est en essor et cette croissance contrarie pour 
partie la tendance séculaire à l'évaporation de la 
population agricole indépendante et la tendance 
plus récente à la conu·action des effectifs de com
merçants et d'artisans. Les principaux facteurs de 
l'installation ou du passage réussi clans le non-sa
lariat son t, toutes choses égales par ailleurs, le 
mouvement de sortie hors du chômage et le niveau 
de diplôme élevé. Nous savons par ailleurs que 
pour les créateurs d'entreprise, la probabilité de 
survie dans l'activité augmente avec l'expérience 
(approchée par l'âge), et avec tm entourage enu·e
preneurial p01·tem de conseils, de formations préa
lables, de contacts et de soutiens de la part d'auu·es 
créateurs d'entreprises, et d'aides financières. De 
telles indications conduisent à imaginer que le 
passage par le portage pourrait procurer à l'indi
vidu tm capital d'expérience et de relations, sur les 
segments des services qualifiés où ce capital est 
plus important qu'un investissement financier ini
tia l, pour condui re vers les activités libérale et en
trepreneuriale et augmenter les chances d'ancrage 
durable dans celles-ci. 

P armi cemc qui ont créé leur enu·eprise, nous 
contrasterons les cas suivants. I.:un illustre assez 
exactement la fonction d'appui possible du pmtage 
avant la création d'entreprise. Cette portée juge 
qu'il lui était nécessaire de passer par une société 
de portage avant de créer son entreprise: «Les 
banques et les services achats et fin ancien des entre
p1-ises clientes se méfiem. Ils demandent de p1-ésen
te1· trois ans de bilans. La société de portage m'a per
mis d'utiliser son histm'ique, sounow et d'envoyer les 
ftrctlwes que je lui prépamis » . Au bout de six mois 
de portage, elle a pu fonder sa société. 

La sortie hors du portage pour l'enu·epreneu
riat peut êu·e motivée par l'échec dans le u·avail 
porté en mission: cet ancien cadre supérieur clans 
le secteur financier, diplômé de HEC, a créé sa 

propre société de «conception de services dans le do
maine de la santé et de la 1·etmite », faute d'avoir pu 
trouver suffisamment de missions en portage. C'est 
la signature du «mismatch »,de la non-transférabi
lité des compétences détenues antérieurement vers 
ce nouveau système d'activité. Le jugement porté 
par cet ancien cadre sur son échec à se maintenir en 
portage monu·e où peut s'arrêter l'autonomie: 

« Vous cmnpt·enez, nous on est des mtistes, on peau
fine notre mt en étant stw scène, il nous faut un agent. 
La solution serait de trouvn· un imp1'esario pour les 
cad1'es au chômage. Dans le pottage,je n 'avais aucune 
mission en vue. Je ne mis pas un cmmnetTant. Je ne saij· 
pas rabattre les clients» (ex cacb·e, ancien chef de pt·o
jet à EDF, diplômé HEC). 

La création d'entreprise n 'implique pas automa
tiquement la rupture avec le portage salarial. Ainsi cet 
autre diplômé de HEC, ancien directeur adnlinistra
tife t financier d'tme société, licencié en 2002, a quitté 
le portage pour la création de son enu·eprise. Il a 
atteint son ancien niveau de revenu au bout de 
18 mois de portage, et s'est décidé à créer sa propre 
société: au moment de l'enu·etien il venait de dépo
ser les statuts d'une société de conseil aux associations, 
tout en gardant un statut de consultant en portage 
pour la formation. 

Ce cadre fai t du conseil en management. TI a dé
cidé de créer son entreprise après un an et demi de 
portage dans tme importante société parisie1me, tout 
en conservant sa position de porté : «Le pmtage per
met d'éviter un éventuel dépôt de bilan dans le ens où 
la créatimz d'activité ne fimctimme pas. J e maintiens ainsi 
le portage pour une partie de mes activités, soit un S'ft

laire minimum de 2 000 euros pm· trimestre, ce qui 
me pe-rmet aussi d'enngist:re1· un trimestre de retraite, 
chose impossible lorsque l'on dé'lnaTre son entreprise et 
que l'on bénéficie de l'Acere» (exonération des charges 
sociales du créateur dans la première année de l'en
treprise). 

Les estimations que dotment les responsables des 
sociétés de portage quant au destin de leurs consul
tants convergent autour des valeurs suivantes (les 
écarts renseignent sur les variations des estimations 
selon les sociétés, et sur le caractère approximatif de 
l'information): 10 % à 20% créent leur entreprise, 
15 % à 30 % retrouvent un emploi classique. 

Une partie retourne au chômage. Quant à ceux 
qui parviennent à s'ancrer dans le système de u·avail 
salarié par mission, ils y demeurent pour une durée 
qui nous est u·op imparfaitement connue pour que 
nous puissions parler de franche professionnalisa
tion du travail salarié par mission portée. • 

/. 1< Fnbre, R. Kojossr, 
« JVouvelles m treprises, cinq après: 
l'expérience du créateur prime 
sur le diplôme», Insee Première, 
janvier 2006; M. BefJY, «Moins 
d'nnisnns, drs prbfrssions libérales 
en plein essor», in Frnnce 
portmit soânl, id. 2006, 
Paris, /user. 
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Conclusions d'enquête 

La matière de noo·e enquête sur les actifs et les ac
tivités de portage nous pem1et de répondre à une 
série d'interrogations suscitées par cette nouvelle 

variété de triangulation contractuelle sur le marché 
du travail français ' · 

Le portage, dans ce qui est sa cible théorique, les 
prestations intellectuelles et les métiers du conseil, 
épouse la courbe de distension progressive du critère 
juridique de la subordination et, en cela, il doit être 
rapproché des figures plus nombreuses et plus di
verses de l'autonomie professionneUe (celles des mé
decins et des avocats salariés, des journalistes, des 
VRP, des artistes) qui, dans le périmèo·e des emplois 
qualifiés ou très qualifiés, dérogent à la conception 
reçue du couplage subordination-salariat. C'est ce 
portage que les entreprises les plus importantes et lem· 
syndicat veulent officieUement promouvoir, et confi
ner dans le segment des emplois supérieurs de pres
tations de services intellectuels, pour en légitimer 
plus aisément le développement à partir de l'argument 
de modes atypiques et évolutifs d'organisation du 
travail. Sur ce terrain, une triple concurrence est 
possible 

1 LES TENSIONS CONCURRENTIELLES 
DE LA TRIANGULATION 
DES RELATIONS D'EMPLOI 

• Portage et intérim 
Les entreprises de travail temporaire affichent de

puis longtemps l'ambition d'élargir leur marché de 
prestations vers les missions à forte valeur ajoutée. En 
2005, quelque deux millions de persormes ont o-availlé 
en intérim, soit quelque 570000 équivalents temps 
plein: le pourcentage de cadres en intérim repré
sentait 1,7 % des effectifs d'intérimaires et quelque 
10000 équivalents temps plein. La rec01maissance du 
portage leur ouvrirait un marché supplémentaire de 
foumiture de main-d'œuvre, dans lequel il leur serait 
aisé de prendre position, eu égard à la taille du sec
teur (un chiffre d 'affaires lOO fois supérieur à celui 
du portage) e t à la capaci té des principales enu·e
prises à se diversifier sur plusieurs marchés d'inter
médiation pour bénéficier des synergies d'intég1-ation 
- l'accès récent au marché du placement de main
d'œuvre et de formation, et désormais à celui du tra
vail en temps partagé illusn·e cette trajectoire de di
versification. Au regard d e l'encadrement d es 
conditions de recours à l'intérim et d'organisation de 
l'activité des intérimaires 2, le portage, sur des seg
ments spécifiques, offrirait l'aubaine d'un assouplis
sement procédural mieux ajusté à ces segments de 
main-d'œuvre qualifiée qui exercent leur activité 
avec m1e forte autonomie. Dans une fonnule de pres
tations d'intermédiation intégrées, des sociétés de 
o-avail temporaires prend1-aient aisément place sur ce 
marché des missions en réservant le portage au pé-

rimèu·e juridiquement consolidé des prestations in
tellectuelles et l'intérim à un marché du u·avail non 
intellecmel, qua lifié ou non, et à des secteurs trad i
tiOimellement gros consommateurs de travail tem
poraire (e.g. indusu·ie automobile, BTP). 

• Portage et temps partagé 
La loi du 2 aoüt 2005 en faveur des P.ME a inséré 

dans le Code du travai l un chapin·e créant le cadre 
juridique de l'enu·eprise de u·avail à temps partagé, 
par une nouvelle dérogation à l'interdiction de prêt 
de main-d'œuvre à but lucratif (L. 1l

0 2005-882, mt. 
22,]0 3 nmît; C. tmv., mt. L. 124-24lt L. 124-32). 
La loi restreint, d'une part, le champ de ce prêt à du 
<< personnel qualifié» (sans autre précision) que les 
eno·eprises ne peuvent recruter elles-mêmes en rai 
son de leur taille ou de leurs moyens, et autorise, 
d'autre part, les enu·eprises de u·avail temporaire à 
développer cette activité de travail à temps partagé. 
Parmi les formules de triangulation contractuelle 
encadrées par la loi, celle des groupements d 'em
ployeurs n'a co1mu qu'un succès limité, notamment 
en raison des coüts de o·ansaction engendrés par la 
formule - formalités d 'embauche mutualisée, obli
gations salariales, solidarité entre les employeurs du 
groupement à l'égard des défaillances d'un membre. 
Le travail à temps partagé apporte un surcroît de 
souplesse procédurale. O n pouvait estimer, comme 
l'a fait remarquer ].-Y. Verkindt l, que la question 
de la légalisation du portage salarial s'approchait de 
son but, par une voie indirecte. C'est ainsi que la 
mesure fut commentée et diffusée publicitairement 
par nombre de si tes de portage salarial et qu'elle 
conduisit, par exemple, la société QuinCadres, 
spécialisée dans le marché des missions de cadres 
senio rs4, à ajouter à la gamme de ses prestations 
délégation de managers salariés appartenant à ses 
équipes, missions d'intérim, CDD- << sou prop1·e 
service de portnge snlmiffl, eu crénnt une activité de 
trnvnil à temps pm1agé nu sein de sn société d'imé
rhn » (site Web de la société). 

Mais le contrat de u·avail à temps partagé est ré
puté à durée indétenninée 5, et la loi stipule que l'en
n·eprise utilisa trice du personnel mis à disposition 
est responsable des conditions d'exécution du conn·at 
de o·avail. La première disposition conn-a rie le schéma 
habin1el du travail temporaire, et la seconde l'effort 
déployé par les sociétés de portage pour persuader 
qu 'elles agissent en véritables employeurs en se clé
signant comme responsables de l'exécution de la 
mission. 

• Portage et secteur du conseil 
La u·oisième espèce de concurrence concerne le 

marché du conseil en indépendant ou en société. En 
abaissant au plus bas les coüts fixes de leur organisa
tion, les sociétés de portage ne superposent pas au prix 
négocié par le consultant avec son client et autre 
chose qu'une commission qui ne dépasse pas ••• 
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·tie 1 Les activités de portage salarial : une analyse socio-économique 

••• le dixième ou le huitième du prix de la nus
sion. Elles peuvent évoluer sur des marchés de pres
tations complémentaires de ceux des sociétés de 
conseil, en général à faible profitabilité, ou les concur
rencer sur des segments spécifiques par des prix in
férieurs. Mais elles peuvent diffici lement prétendre 
offrir, à de rares exceptions près, des garanties de 
quaLité et de réputation comparables à celles des so
ciétés de consei lles plus compétitives et les mieux im
plantées sur les marchés les plus lucratifs du conseil. 
C'est en réalité w1 marché secondaire du conseil à prix 
réduit qui s'est développé, non sans rationalité éco
nomique, partout où le travail de conseil peut être 
simplifié et rendu substitua ble et compétitif par le 
prix. I.:un des arguments d'une vision plus prospec
tive qui envisage rait la pleine licéité du portage 
concerne le problème sensible des intermissions. 
Les sociétés de conseil, et tout particulièrement les 
sociétés de conseil en informatique ont recours à des 
so lutions de bourses d'intercon u·ats, et à des socié
tés intermédiaires qui agissent en cour tiers pour rap
procher les offres de salariés disponibles enu·e deux 
missions et les demandes de prestations émises par 
des cl ients, selon diverses formules de mise à dispo
sition, de délégation, et de convention de sous-trai
tance. Ces bourses d'intermission s'étendent aux in
dépendants à la rech erche de contrats. À l'évidence, 
la fo rmule développée par le portage pour la sécuri
sation des périodes d'inactivité dans le cadre de l'ac
tivité réduite de chômeur, même avec ses règles spé
cifiques, et ses aménagements (pour les demandeurs 
d 'emploi de plus de 50 ans), agirait comme un fac
teur de disto rsion de concurrence, sur une partie des 
marchés du conseil, dès lors qu'il deviendrait sys
tème, à l'insta r des évolutions observée chez les Îll
termittents du spectacle, pour qui les indemnisa
tions du chômage interstitiel ont augmenté plus vite 
que la masse salariale agrégée, dans tm contexte pour
tant favorable à l'emploi. Sauf à réintroduire une 
partie significative du coût assurantiel du chômage 
induit par l'emploi discontinu dans le prix du n·avail 
facturé à la mission. 

C'est l'argument de la distorsion de concurrence, 
en même temps que celui de l'insécurité juridique du 
montage conu·actuel du portage, qui ont été mis en 
avant par la fédération Syntec, principale organisa
tio n patronale de la branche « activités, études et 
couseil>>, qui représente près de 12 50 groupes et so
ciétés françaises spécialisées dans les professions de 
l'Ingénierie, des Services Informatiques, des É tudes 
et du Conseil, de la fo rmation professionnelle, pour 
refuser l'adhésion des entreprises de portage sala
rial membres du Sneps, qui appliquent pourtant la 
convention collective Syn tec et qui étaient candi
dates à l'affiliation à cette organisation. Faute d 'ad
hérer à l'organisation la plus importante, qui repré
sente les plus grosses sociétés de la branche, le Sneps 
a été accepté le 22 juin 2006 comme treizième syn
dicat teclmique au sein de la CI CF, qui représente sur
tout les petites enn·eprises du conseil et de l'ingé
nierie, et qui est adhérente de la CG PME (le Syntec 
étant adhérent du M edet), mais qui applique la même 
convention collective nationale aux personnels des 
bureaux d'études techniques, des cabinets d ' ingé
nieurs conseils et des sociétés de conseil. 
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Les liens enn·e Syntec et C ICF sont suffisamment 
nombreux et én·oits pour que le refus par l'une des 
organisations et l'acceptation par l'autre des entre
prises du Sneps en son sein n'apparaisse pas comme 
une opposition doco:inale radicale. Et dans la réalité 
des pratiques, le portage aussi s'est frayé une voie 
dans les enn·eprises classiques de consei l, en tant que 
solution possible de sous-traitance et d'external isa
tion. Ainsi, l'une des principales sociétés de portage 
compte 250 entreprises affiliées au Sntec parmi les 
clientes de ses consultants. N ous avons interviewé w1 
cadre licencié en 2002, qui est salarié au smic par 
lille société de conseil de neuf salariés. Le schéma de 
son emploi est celui du portage : panni les affaires qu'il 
apporte figure un contrat pour des prestations de 
fmmation avec l'lill des principaux cabinets de conseil, 
par ai lleurs leader dans le secteur de la formation. 
Cette société cliente pratique ordinairement des ta
rifs journaliers de 1800 euros, mais rémunère ce for
mateur extérieur 650 euros par jour. P armi toutes 
les solutions dont d isposent les sociétés de conseil, 
grandes ou petites, pour augmenter leur flexibilité 
plutôt que leur masse salaria le, le portage est une 
formu le possible, à côté d'autres formules d'emploi 
à la mission, par sous-u·aitance, recm tement tem
poraire ou mutualisation des besoins d'emploi ou 
de la gestion des intermissions des personnels fixes. 

La distorsion de concurrence n'est pas w1 argwnent 
wlÎfonnément valide, sur tous les segm ents du mar
ché des prestations de services in tellectuels. I.:w1 des 
marchés à la croissan ce la plus forte, le march é de la 
formation pour les entreprises et leurs salariés, et 
pour les chômeurs et les actifs en congé formation, 
recrute ses intervenants dans des populations de for
mateurs aux statuts et aux conditions de rémunéra
tion très variables. Le portage y occupe à l'évidence 
w1e place importante. C'est le sens de ce témoignage 
du responsable du service management d'une so
ciété dont le cœur d'activité est la formation: «Nous 
avons des gens en CD!, sn/m·iés de uotre entreprise, et 
noliS faisons np pel à des inte1'Venm1ts extirietm : 1500 
environ dont une grande partie [le 1'espousnble ne veut 
donner au cotws de l'entretien aucun chiffre p1"écis] est 
en po1·'tage. Les autres ont des statuts vm·iés: P1'ofes
sionlibémle, EURL, etc. La uégociation sm· le plan du 
snlaù·e se pnsse entre moi et l'inte1'7Jeunnt, pns avec 
l'EPS. C'est moi qui juge lem' travail. Ils sont plutôt 
mieux payés que les mttres inter'Ve-~tants. >> 

2 UNE FORMULE D'ACTIVITÉ 
POUR LES SENIORS? 

Le portage est réputé s'être développé d 'abord 
parmi les cadres et professimmels autonomes âgés de 
plus de 50 ans, qui ont été licenciés, et qui exercent 
en consultants des missions de conseil , d'audit, 
d'étude, de formation: le portage lem permetn·ait de 
sortir plus rapidement du chômage soit afin de se 
maintenir dans le statut de salariés en reo·ouvant un 
emploi classique ou en demeurant dans des configu
rations d'activité atypique, soit afin de préparer lill 
projet de création d'enn·eprise ou de passer à tm sta
tut d'indépendant. 

M <1is deLL'< eÀ'tensions du périmèn·e du portage ont été 
fréquemment mentionnées dans la période récente: 
-au-delà de la logique de réinsertion de cadres chô
meurs situés en milie u ou en fin de leur cycle de vie 
professionnelle, le portage appartiendrait désormais 
à la gamme des outils uti lisés par de jeunes acti fs en 
phase d'insertion professionnelle pour bâ tir leur sys
tème d 'activité; 
- la fo rmule du portage salarial s'étendrait progres
sivement à d 'auu·es catégories d'actifs, moins forte
ment quali fiés et travaillant dans d'autres secteurs 
que ceux de la prestation de services intellectuels et 
du conseil : prophétie à voca tion autoréalisau·ice ou 
dynamique enclenchée au gré d'in itia tives locales? 

Parmi les multiples initiatives des acteurs du sys
tème public de l'emploi dont nous avons eu cotmais
sance dans noo·e enquête de terrain, citons l'action 
de I'Al\TPE d'une grande méo-opole régionale dans le 
cadre de son Espace cadres. La promotion des nou
velles fom1es d'emploi- imérim, temps partagé, por
tage salarial -appartient directement au répertoire 
des outils d 'a ide au retour à l'emploi des cadres. 
I.:activité par mission, notamment dans le cadre du 
portage, y est considérée comme une des rares ré
ponses à appor ter directement et concrètement à un 
cadre chômeur de plus de 50 ans, avec n·ois arguments 
incitatifs mis en avant: une forme de flexibi lité sécu
risée, un statut de salarié, w1e insertion dans des ré
seaux aptes à resocialiser et à réétalmmer le potentiel 
d'employabilj té du demandeur d'emploi et à lui pro
curer le niveau d'information indispensable à l'activa
tion d'un système de n·ava il par mission. Les réunions 
d'information autour du portage salarial étaient pro
posées non pas par des sociétés locales, mais par les 
principales sociétés parisietmes de portage: la taille 
et le volume d'affaires de celles-ci les mettaient en si
tuation de proposer des services et des moyens d'ins
cription dans des réseaux de consultants régionaux 
dont l'ato·activité est bien supérieure à celte d'une in
termédiation locale, certes plus rapprochée mais aussi 
plus confinée. Selon les enseignements d 'en quêtes 
menées par la DRTEFP de la même région, l'atTêt des 
recherches d'emploi qui a une incidence plus élevée 
sur le chômage après 50 ans, puis les dispositions de 
dispense de recherche d 'emploi après 55 ans agissent 
cumulativement pour marginaliser le cadre chômeur: 
l'argument est alors que si l'emploi se présente sous 
une fo rme décomposable en mission, le marché de 
l'offre d'emploi par mission a des propriétés de flu i
dité et de mobilité mieux ajustées tout à la fo is aux 
mécanismes d'exclusion observée et aux tl.ÎveatLx de 
compétence et am espérances de niveau de gain des 
cadres chômeurs. I.:écho de telles ini tiatives peut ên·e 
trouvé dans la mention du portage par le Plan natio
nal d'action concertée pour l'emploi des seniors qu'a 
proposé le gouvernement en juin 2006. 

Q ue nous ont appris les dmmées dont nous d ispo
sions? I.:act.ivité en portage est do tée de quan·e ca
ractéristiques essentielles: 
-eUe est exercée par des actifs de tous âges : en 2004, 
21 % des individus passés par le portage avaient moins 
de 35 ans, 47% enn·e 35 et 50anset 32 % 50 ans et plus; 
- elle concerne majori tai rement les 30-45 ans chez 
les femmes (54 % des effectifs) et les 40-60 ans chez 
les hommes (58 % des e ffectifs) ; 

- les actifs les plus âgés obtiennent des niveaux de 
gains plus élevés, notamment en raison de la n;1 ture 
de leurs qualifications et de la valorisation de leur 
expertise; 
-ceux qui se fixent au moins trois ans dans le por
tage son t d'un âge p lus élevé (48 an s) que la 
moyetme (43 ans dans l'ensemble de la population 
des portés en 2005), tant pour les hommes (50 ans 
contre 45 ans) que pour les femmes (46 ans contre 
41 ans). 

Ainsi, la voie du portage est essayée dans toutes les 
ca tégories d'âge, mais les chances de s'établir dans 
l'autonomie ou dans l'indépendance professionnelles 
s'élèvent avec l'âge, tout à la fo is parce que le champ 
des possibles se rétrécit et que les chances de retrou
ver un emploi classique à la hauteur des quali fications 
et des rémunérations détenues avant un licencie
ment décroissent fortement dès avant 50 ans, et parce 
que le capital de compétences ct de liens profession
nels exploitables est plus élevé. 

3 LES ARGUMENTS 
DE LA LÉGITIMATION 
DU PORTAGE 

Quatre fonctions sont mises en avant par les en
treprises de portage pour plaider pour la reconnais
sance légale d'une espèce nouvelle de fourniture de 
main-d'œuvre à but lucratif: 
- l'aide a u passage d'un actif antérieurement sala
rié au sta tut d'indé pendant ou de créateur d'entre
prise, le t emps de s 'équiper des compétences né
cessaires et de tester son projet. Aucune donnée 
n'est disponible pour mesurer statistiquement la por
tée de l'argument: les eno·etiens menés par noo·e 
équipe suggèrent cependant que cette issue est en
core marginale, quand l'actif n 'a pas formé d'em
blée le projet de s'établir dans l'indépendance, comme 
le font de jeunes actifs aptes à recourir à toutes les 
solutions disponibles pour sécuriser leur projet; 
-la ré insertion de chômeurs sur le marché du travail : 
la distribution des volumes de travail et de rémuné
ration et le profil des chances de maintien tant soit 
peu durable dans l'autonomie du travail par mission 
montrent que, pour une majorité, le portage est im
mergé dans la multiplicité des formes temporaires 
d'activité situées à la frontière du chômage; 
-la prise en compte de nouvelles formes d'exercice 
de l'activité en forte autonomie: l'argumen t mé
rite d'être précisé, et le périmètre possible des sec
teurs, métiers et q ual i fi ca rions concernés eloi t être 
caractérisé, puisqu'un autre versant du portage sa
larial, plus répandu clans les régions qu'à Paris et en 
Ile-de-France, inclut des activités de service beau
coup moins qualifiées et peut se loger dans le mar
ché en expansion des services à la personne, dont le 
caractère de gisements sous-exploités d'emploi est 
plus volontiers mis en avant que les effets de pré
carisation; 
-l'appui à l'emploi des seniors: le motif mérite consi
dération, tant la gestion des âges dans t'emploi a dé
gradé l'employabilité des compétences et raccourci 
le cycle de vie professionnelle des actifs davantage et 
plus illégitimement en France qu'a illeurs. • 
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